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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

China 

Financing Agreement (Shiyan smallholder agribusiness development project (SSADeP)) 
between the People's Republic of China and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Development 
Financing dated 29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 
30 January 2014 

Entry into force:  30 January 2014, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 12 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Chine 

Accord de financement (Projet relatif au développement de l'agro-industrie pour les petits 
cultivateurs de Shiyan) entre la République populaire de Chine et le Fonds international 
de développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole, en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées 
au 17 septembre 2010). Rome, 30 janvier 2014 

Entrée en vigueur :  30 janvier 2014, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 12 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Conditions for Agricultural Development Financing dated 2 December 1998). 
Rome, 30 September 2009 

Entry into force:  4 December 2009, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 12 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
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Accord de financement relatif au programme (Programme de convergence d'interventions 
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le Fonds international de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole, en date du 2 décembre 1998). 
Rome, 30 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2009, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 12 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Agricultural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 11 December 2008 

Entry into force:  4 December 2009, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 12 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Inde 

Accord de prêt relatif au programme (Programme d'autonomisation des femmes et des 
moyens de subsistance dans les plaines du Gange) entre la République de l'Inde et le Fonds 
international de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole, en date du 2 décembre 1998). 
Rome, 11 décembre 2008 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2009, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 12 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

Uganda 

Programme Loan Agreement (Community Agricultural Infrastructure Improvement 
Programme (CAIIP)) between the Republic of Uganda and the International Fund for 
Agricultural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 19 September 2007 

Entry into force:  9 January 2008, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 12 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Ouganda 

Accord de prêt relatif au programme (Programme communautaire visant à l'amélioration de 
l'infrastructure agricole) entre la République de l'Ouganda et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement 
du développement agricole, en date du 2 décembre 1998). Rome, 19 septembre 2007 

Entrée en vigueur :  9 janvier 2008, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 12 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2998, I-52055 

 11 

No. 52055 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Liberia 

Financing Agreement (Support to the Farmers Union Network of Liberia (FUN)) between the 
Republic of Liberia and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 2 July 2013, and 
Monrovia, 8 September 2013 

Entry into force:  8 September 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 12 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Libéria 

Accord de financement (Appui au Réseau de l'Union de Fermiers du Libéria) entre la 
République du Libéria et le Fonds international de développement agricole (avec annexes 
et Conditions générales applicables au financement du développement agricole, en date 
du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 2 juillet 2013, et 
Monrovia, 8 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  8 septembre 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 12 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Nigeria 

Financing Agreement (Value Chain Development Programme (VCDP)) between the Federal 
Republic of Nigeria and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Abuja, 23 August 2012 

Entry into force:  14 October 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 12 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Nigéria 

Accord de financement (Programme de développement de la chaîne de valeur) entre la 
République fédérale du Nigéria et le Fonds international de développement agricole (avec 
annexes et Conditions générales applicables au financement du développement agricole, 
en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Abuja, 23 août 2012 

Entrée en vigueur :  14 octobre 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 12 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

Benin 

Financing Agreement (Rural Economic Growth Support Project) between the Republic of 
Benin and the International Fund for Agricultural Development (with schedules and 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU 
VIET NAM ET LE FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CONCERNANT LE BUREAU DE PAYS DU FONDS 

Attendu que le Fonds international de développement agricole souhaite établir un bureau de 
pays au Viet Nam afin d’appuyer ses opérations, y compris la supervision des projets, de renforcer 
sa coopération et ses relations, de se rapprocher de ses partenaires et de ses programmes et de gérer 
les connaissances, et que le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam accepte 
d’autoriser l’établissement d’un tel bureau, 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et le Fonds international de 
développement agricole (FIDA) conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République socialiste du 

Viet Nam; 
b) Les termes « Fonds » ou « FIDA » désignent le Fonds international de développement 

agricole; 
c) Le terme « Bureau » désigne le bureau de pays du Fonds international de développement 

agricole situé dans la République socialiste du Viet Nam; 
d) L’expression « Fonctionnaires du FIDA » désigne le représentant du FIDA dans le pays et 

tous les autres fonctionnaires déterminés par le FIDA conformément à l’article VI, 
section 18 de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. 

Article 2. Personnalité juridique du Fonds 

1. Le Gouvernement reconnaît la personnalité juridique du Fonds et en particulier sa capacité : 
a) De contracter; 
b) D’acquérir et de vendre des biens meubles et immeubles conformément à la législation du 

Viet Nam; et 
c) D’ester en justice. 

2. Le Gouvernement permet au Fonds de louer des locaux qui serviront de siège à son Bureau. 
3. Le Bureau est autorisé à afficher l’emblème du Fonds sur ses locaux et ses véhicules. 

Article 3. Inviolabilité du Bureau 

1. Les biens et les avoirs du Bureau, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit 
le détenteur, sont exempts de toute perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou de toute 
autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 
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2. Les archives du Bureau et, d’une manière générale, tous les documents lui appartenant ou 
en sa possession, sont inviolables, où qu’ils se trouvent. 

3. Le Bureau, ses biens et ses avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit 
le détenteur, jouissent de l’immunité à l’égard de toute forme d’action judiciaire, à moins que, dans 
un cas particulier, le Fonds n’y ait renoncé expressément. La levée de l’immunité ne s’étend à 
aucune mesure d’exécution. 

4. Le Bureau ne permet pas que ses locaux servent de refuge à toute personne recherchée pour 
une infraction pénale ou contre laquelle un mandat a été délivré, une condamnation prononcée ou 
un arrêté d’expulsion pris par les autorités compétentes de la République socialiste du Viet Nam. 

5. Les autorités, les fonctionnaires et les agents de la République socialiste du Viet Nam ne 
peuvent pénétrer dans le Bureau dans le cadre de leurs fonctions officielles qu’à la demande ou avec 
l’autorisation du Bureau, accordée par le représentant dans le pays ou par son délégué. En cas de 
force majeure, d’incendie ou de toute autre catastrophe exigeant des mesures urgentes de protection, 
le consentement du représentant dans le pays ou de son délégué est présumé avoir été donné. 
Toutefois, à la demande du représentant dans le pays, toute personne ayant pénétré dans le Bureau 
sur la base d’une telle présomption doit le quitter immédiatement. 

6. Dans la mesure du possible, les autorités compétentes de la République socialiste du 
Viet Nam prennent toutes les mesures nécessaires pour protéger le Bureau contre toute intrusion ou 
tout dommage, afin d’en assurer la tranquillité et d’en préserver la dignité. 

7. Les résidences des fonctionnaires du FIDA qui ne sont ni ressortissants ni résidents 
permanents de la République socialiste du Viet Nam bénéficient de la même inviolabilité et de la 
même protection que celle accordée au Bureau. 

Article 4. Services publics 

1. Le Gouvernement veille à ce que le Bureau dispose des services publics nécessaires dans 
des conditions d’équité. Les coûts de ces services sont à la charge du Bureau. 

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un de ces services, les autorités 
compétentes considèrent que les besoins du Bureau pour ces services sont aussi importants que ceux 
des services publics de l’État et prennent par conséquent les mesures nécessaires pour veiller à ce 
que les activités du Bureau ne soient pas affectées par une telle situation. 

Article 5. Communications 

Aucune censure n’est appliquée aux courriers officiels et aux autres communications officielles 
du Bureau. Le Bureau a le droit d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa 
correspondance par courrier ou par valises scellées, qui bénéficient des mêmes immunités et 
privilèges que les courriers et les valises diplomatiques. 
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Article 6. Exonération fiscale 

Le Bureau, ses avoirs, ses revenus et autres biens sont exonérés : 
a) De tout impôt direct et indirect, étant entendu toutefois qu’aucune exonération ne sera 

demandée à l’égard des taxes qui ne correspondent en réalité qu’à la simple rémunération 
de services d’utilité publique; 

b) De droits de douane ou d’autres taxes et de toutes les interdictions ou restrictions 
d’importation et d’exportation à l’égard des articles importés ou exportés par le Bureau 
destinés à un usage officiel dans le cadre de ses activités. Toutefois, il est entendu que les 
articles importés bénéficiant d’une telle exonération ne seront pas revendus dans la 
République socialiste du Viet Nam, sauf si les conditions de cette vente sont convenues 
avec le Gouvernement; et 

c) De droits de douane ou d’autres taxes et de toutes interdictions ou restrictions relatifs à 
l’importation et l’exportation de ses publications. 

Article 7. Facilités financières 

1. Dans le cadre de ses activités officielles en vertu de la législation du Viet Nam, le Bureau 
peut librement : 

a) Acquérir, détenir et utiliser des devises et des fonds ainsi que gérer des comptes en dong 
ou en toute autre monnaie et convertir toute devise qu’elle détient en une autre monnaie; 

b) Transférer des dong sur le territoire de la République socialiste du Viet Nam et transférer 
d’autres devises vers ou depuis la République socialiste du Viet Nam. 

2. Le Bureau jouit, en matière de change, des mêmes facilités que celles accordées à d’autres 
organisations internationales représentées dans la République socialiste du Viet Nam. 

Article 8. Sécurité sociale 

Compte tenu du fait que les fonctionnaires du FIDA sont couverts par le régime de sécurité 
sociale du Fonds, le Bureau n’est tenu de contribuer à aucun régime de sécurité sociale dans la 
République socialiste du Viet Nam et le Gouvernement ne peut exiger qu’un membre du personnel 
du Bureau s’affilie à ce régime. 

Article 9. Entrée, voyage et séjour 

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer délivré par l’Organisation des 
Nations Unies aux fonctionnaires du FIDA comme un titre de voyage valable. 

2. Le cas échéant, les demandes de visas émanant de fonctionnaires du FIDA titulaires d’un 
laissez-passer de l’Organisation des Nations Unies, accompagnées d’un certificat attestant que le 
voyage est en rapport avec les activités du FIDA, doivent être traitées le plus rapidement possible. 
En outre, ces personnes bénéficient de facilités pour les voyages urgents. 

3. Des facilités analogues à celles prévues au paragraphe 2 sont accordées aux experts et 
autres personnes qui, bien que n’étant pas titulaires d’un laissez-passer de l’Organisation des 
Nations Unies, détiennent un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte du FIDA. 
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4. Le Gouvernement ne fait en aucun cas obstacle à l’entrée dans la République socialiste du 
Viet Nam ou au départ de celle-ci, lors de déplacements à destination ou en provenance du Bureau, 
de personnes exerçant des fonctions officielles au Bureau ou invitées par ce dernier. 

5. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée et le séjour des personnes ci-après et de leurs 
personnes à charge dans la République socialiste du Viet Nam pendant toute la durée de leurs 
fonctions ou missions auprès du Bureau : 

a) Le représentant dans le pays et d’autres fonctionnaires du FIDA; 
b) Toute autre personne invitée par le Bureau. 

6. Sans préjudice des immunités spécifiques dont elles peuvent bénéficier, les personnes 
visées au paragraphe 5 ci-dessus ne peuvent, pendant toute la durée de leurs fonctions ou missions, 
être contraintes par les autorités de la République socialiste du Viet Nam à quitter le territoire de la 
République socialiste du Viet Nam que dans le cas où il est établi, conformément aux dispositions 
du paragraphe 6 de l’article 12 ci-après, qu’elles ont abusé des privilèges qui leur sont accordés en 
exerçant une activité sans rapport avec leurs fonctions ou missions officielles. 

Article 10. Cartes d’identité 

1. Le représentant dans le pays communique au Gouvernement une liste des fonctionnaires 
du FIDA (y compris les conjoints et autres personnes à charge) et l’informe de tout changement 
apporté à cette liste. 

2. Dès qu’il est avisé de la nomination des fonctionnaires, le Gouvernement délivre à toutes 
les personnes visées au paragraphe 1 une carte portant la photographie de son titulaire, 
conformément aux procédures appliquées au personnel des bureaux de représentation des 
organisations internationales et diplomatiques au Viet Nam. 

Article 11. Privilèges et immunités accordés aux fonctionnaires du FIDA 

1. Les fonctionnaires du FIDA bénéficient des privilèges et immunités ci-après dans la 
République socialiste du Viet Nam : 

a) L’immunité de juridiction, même après qu’ils ont cessé d’exercer leurs fonctions, pour les 
actes, y compris les paroles ou les écrits, accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions; 

b) L’exonération de l’impôt sur les traitements et émoluments perçus dans le cadre de leurs 
fonctions auprès du Bureau et pour les fonctionnaires du FIDA qui ne sont ni ressortissants 
ni résidents permanents du Viet Nam, ainsi que sur d’autres revenus provenant de sources 
extérieures à la République socialiste du Viet Nam; 

c) L’exemption, pour eux, leur conjoint et autres personnes à charge, des restrictions en 
matière d’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers; 

d) L’exemption, pour eux, leur conjoint et autres personnes à charge, des obligations de 
service national et de tout autre service obligatoire; 

e) L’exonération des droits d’importation et autres prélèvements sur leur mobilier et effets 
personnels importés, et d’importation ou d’achat temporaire d’un véhicule conformément 
aux règles et procédures locales applicables au personnel des organisations internationales 
et diplomatiques; 
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f) En cas de crise internationale, les mêmes facilités de rapatriement, pour eux, leur conjoint 
et autres personnes à charge que celles des membres des missions diplomatiques 
accréditées auprès du Gouvernement; 

g) Les mêmes facilités en ce qui concerne le change que celles accordées aux fonctionnaires 
de missions diplomatiques de rang comparable accréditées auprès du Gouvernement. 

2. Pendant toute la durée de ses fonctions, le représentant dans le pays bénéficie des privilèges 
et immunités accordés aux chefs de missions diplomatiques. Les autres fonctionnaires de rang 
supérieur du Bureau désignés de temps à autre par le représentant dans le pays, sur la base des postes 
de responsabilité qu’ils occupent, bénéficient des privilèges accordés aux agents diplomatiques. 

3. Les fonctionnaires du FIDA ressortissants vietnamiens jouissent des privilèges et 
immunités analogues à ceux dont jouissent les agents nationaux des autres organismes des Nations 
Unies conformément aux accords signés entre le Viet Nam et ces organismes, y compris, mais sans 
s’y limiter, l’immunité de juridiction en lien avec des actes accomplis dans l’exercice de leurs 
fonctions. Les ressortissants et les résidents permanents de la République socialiste du Viet Nam 
employés par le Bureau ne jouissent pas des privilèges et immunités mentionnés dans le présent 
article. 

Article 12. Dispositions générales 

1. Le Gouvernement met tout en œuvre pour que le Bureau et les fonctionnaires du FIDA 
jouissent d’un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui accordé aux autres organisations 
intergouvernementales, internationales ou régionales représentées dans la République socialiste du 
Viet Nam. 

2. Les privilèges et immunités prévus dans le présent Accord n’ont pas pour objet d’assurer 
un avantage personnel à leurs bénéficiaires; ils ont pour but exclusif d’assurer au Bureau la 
possibilité de fonctionner librement en toutes circonstances et de préserver la totale indépendance 
des personnes auxquelles ces privilèges et immunités sont accordés. 

3. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord, le Bureau 
et toutes les personnes jouissant de ces privilèges et immunités sont tenus de respecter les lois et 
règlements de la République socialiste du Viet Nam. Ils sont également tenus de s’abstenir de 
s’ingérer dans les affaires internes de la République socialiste du Viet Nam. 

4. Le Président du Fonds a le droit et le devoir de lever l’immunité de tout fonctionnaire 
lorsqu’il estime que cette immunité peut entraver le cours de la justice et qu’elle peut être levée sans 
porter préjudice aux intérêts du Bureau. 

5. Le représentant dans le pays prend toutes les mesures nécessaires pour prévenir tout abus 
des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord; à cette fin, il édicte les règlements 
applicables aux fonctionnaires du FIDA et aux autres personnes concernées qui sont jugés 
nécessaires et appropriés. 

6. Si le Gouvernement estime qu’une utilisation abusive a été faite de l’un des privilèges ou 
immunités accordés en vertu du présent Accord, des consultations ont lieu à sa demande entre le 
représentant dans le pays et les autorités compétentes en vue de déterminer l’existence d’une telle 
utilisation abusive. Si l’issue de telles consultations ne satisfait pas tant le Gouvernement que le 
représentant dans le pays, la question est réglée conformément à la procédure décrite à l’article 13 
du présent Accord. 
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7. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme limitant le droit du 
Gouvernement de prendre les mesures nécessaires à la sauvegarde de la sécurité de la République 
socialiste du Viet Nam. 

8. Si le Gouvernement estime nécessaire d’appliquer le paragraphe 7 du présent article, il 
entre en contact avec le représentant dans le pays dès que les circonstances le permettent, afin de 
déterminer d’un commun accord les mesures nécessaires pour protéger les intérêts du Fonds. 

9. Les dispositions du présent Accord s’appliquent à toutes les personnes couvertes par 
l’Accord, que le Gouvernement entretienne ou non des relations diplomatiques avec l’État dont ces 
personnes sont ressortissantes ou que cet État accorde ou non des privilèges et immunités analogues 
aux fonctionnaires diplomatiques et aux ressortissants de la République socialiste du Viet Nam. 

10. Chaque fois que le présent Accord impose des obligations aux autorités compétentes, c’est 
au Gouvernement qu’il appartient, en dernier ressort, de s’assurer de la satisfaction de ces obligations. 

Article 13. Interprétation et règlement des différends 

1. Le présent Accord est interprété conformément aux règles coutumières d’interprétation des 
traités, notamment à la lumière de son principal objectif qui est de permettre au Bureau de mener 
ses activités de manière pleine et efficace. 

2. Tout différend entre le Gouvernement et le Bureau au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord ou de tout arrangement complémentaire, s’il n’a pas été réglé par 
voie de négociation, sauf si les Parties en décident autrement, est soumis à la décision définitive 
d’un tribunal composé de trois arbitres dont l’un est désigné par le Gouvernement, un autre par le 
Président du Fonds et le troisième, qui préside le tribunal, est choisi d’un commun accord par les 
deux autres arbitres. 

3. Si les deux premiers arbitres ne parviennent pas à s’entendre sur le choix du troisième 
arbitre dans les six mois qui suivent leur nomination, le troisième arbitre est désigné par le Président 
de la Cour internationale de Justice, à moins qu’il ne soit un ressortissant de la République socialiste 
du Viet Nam, auquel cas le troisième arbitre est désigné par le Vice-président. 

4. Les décisions du tribunal arbitral ont force obligatoire et ne peuvent faire l’objet d’un appel. 

Article 14. Entrée en vigueur et révision 

1. Les dispositions du présent Accord entrent en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties. 
2. Le présent Accord reste en vigueur tant que le Bureau demeure établi dans la République 

socialiste du Viet Nam. 
3. Les obligations contractées par le Gouvernement en vertu du présent Accord ne survivent 

après son expiration qu’au terme de la période nécessaire pour permettre un retrait ordonné des 
biens, des fonds et des avoirs du Fonds et des fonctionnaires et autres personnes qui assurent des 
services au nom du Fonds. 

4. Le présent Accord ne peut être modifié que par accord mutuel écrit entre les Parties. 
5. Le présent Accord est établi en langues anglaise et vietnamienne, les deux textes faisant 

également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les deux versions, le texte anglais prévaut. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Gouvernement et du 
Fonds respectivement, ont signé, au nom des deux Parties, le présent Accord à Hanoï 
le 16 janvier 2008, en quatre exemplaires, deux dans chaque langue. 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
PHAM BINH MINH 

Vice-ministre permanent aux affaires étrangères 

Pour le Fonds international de développement agricole : 
LENNART BÅGE 

Président 
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No. 52072 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Mauritius 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Mauritius on the hosting of the “Regional workshop on 
fossil fuel and renewable energy (FFRE)” to be held in Port Louis, Mauritius, 
from 12 to 16 May 2014. New York, 25 February 2014 and 13 May 2014 

Entry into force:  13 May 2014 and with retroactive effect from 12 May 2014, in accordance 
with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Maurice 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République de Maurice relatif à l'organisation de « l'Atelier régional 
sur les combustibles fossiles et les énergies renouvelables » qui se tiendra à Port-Louis, 
Maurice, du 12 au 16 mai 2014. New York, 25 février 2014 et 13 mai 2014 

Entrée en vigueur :  13 mai 2014 et avec effet rétroactif à compter du 12 mai 2014, 
conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er août 

2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52073 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Financing Agreement (Eleventh Poverty Reduction Support Development Policy Financing) 
between the United Republic of Tanzania and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 10 April 2014 

Entry into force:  9 June 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 26 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord de financement (Onzième financement pour la politique de développement à l'appui 
de la réduction de la pauvreté) entre la République-Unie de Tanzanie et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Washington, 10 avril 2014 

Entrée en vigueur :  9 juin 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 26 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52074 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Financing Agreement (Second Power and Gas Sector Development Policy Financing) between 
the United Republic of Tanzania and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 10 April 2014 

Entry into force:  9 June 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 26 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord de financement (Deuxième Financement de la politique de développement de l'énergie 
et du secteur à gaz) entre la République-Unie de Tanzanie et l'Association internationale 
de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux 
crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 
2010). Washington, 10 avril 2014 

Entrée en vigueur :  9 juin 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 26 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Lesotho 

Financing Agreement (Public Financial Management Reform Support Project) between the 
Kingdom of Lesotho and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits and 
Grants, dated 31 July 2010). Maseru, 24 February 2014 

Entry into force:  25 July 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 26 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Lesotho 

Accord de financement (Projet d'appui à la réforme de la gestion des finances publiques) entre 
le Royaume du Lesotho et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Maseru, 24 février 2014 

Entrée en vigueur :  25 juillet 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 26 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

The former Yugoslav Republic of Macedonia 

Loan Agreement (Second Programmatic Competitiveness Development Policy Loan) between 
The former Yugoslav Republic of Macedonia (the Borrower) and the International Bank 
for Reconstruction and Development (the Bank) (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Skopje, 23 July 2014 

Entry into force:  30 July 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 26 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Ex-République yougoslave de Macédoine 

Accord de prêt (Deuxième prêt programmatique des politiques de développement sur la 
compétitivité) entre l'ex-République yougoslave de Macédoine (l'Emprunteur) et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (la Banque) (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Skopje, 23 juillet 2014 

Entrée en vigueur :  30 juillet 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 26 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Senegal 

Financing Agreement (Casamance Development Pole Project) between the Republic of 
Senegal and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 
31 July 2010). Dakar, 22 November 2013 

Entry into force:  20 May 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 26 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sénégal 

Accord de financement (Projet du Pôle de développement de la Casamance) entre la 
République du Sénégal et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Dakar, 22 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  20 mai 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 26 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Financing Agreement (Second Development Policy Operation) between the Kyrgyz Republic 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après 
dénommés les « Parties », 

Souhaitant développer et renforcer leurs relations d’amitié et de partenariat et, en particulier, 
réaffirmer leur volonté commune de renforcer leur coopération policière, 

Préoccupés par l’ampleur croissante et l’évolution de la criminalité, en particulier des 
différentes formes de criminalité organisée, 

Conscients que toute forme de criminalité met en péril la paix internationale, l’ordre public et 
l’état de droit ainsi que la sécurité, la stabilité et l’intégrité territoriale de leurs États et nuit au 
développement économique, à l’instauration de conditions propices à l’investissement, aux valeurs 
démocratiques et à la justice, 

Désireux de protéger efficacement la vie, les droits et les intérêts des êtres humains, les intérêts 
de la société et l’État contre la criminalité, 

Reconnaissant l’importance de la coopération internationale en matière de lutte contre la 
criminalité, 

Se référant aux dispositions de l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République de Géorgie en matière de coopération dans le domaine de la 
sécurité, signé à Ankara le 13 janvier 1994, de l’Accord entre la République turque, la Géorgie et la 
République d’Azerbaïdjan concernant la coopération en matière de lutte contre le terrorisme, la 
criminalité organisée et d’autres crimes graves, signé à Trabzon le 30 avril 2002, et du Protocole 
entre la République turque et la Géorgie sur la mise en œuvre de l’article 9 de l’Accord entre la 
République turque, la Géorgie et la République d’Azerbaïdjan concernant la coopération en matière 
de lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée et d’autres crimes graves, signé à Ankara le 
10 mars 2005, 

Considérant les principes fondamentaux du droit international et les conventions internationales 
auxquelles leurs États sont parties et qui concernent l’objet du présent Mémorandum d’accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Domaines et formes de coopération 

1. Les Parties coopèrent et s’accordent une assistance mutuelle pour combattre : 
a) Le terrorisme international; 
b) La criminalité organisée; 
c) Le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs; 
d) Le trafic de migrants, la traite d’êtres humains et la migration illégale; 
e) Les actes illégaux liés aux armes, aux munitions, aux explosifs et aux matières nucléaires, 

chimiques et biologiques; 
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f) Le passage illégal de frontières internationales et la falsification de documents de voyage; 
g) La cybercriminalité; 
h) D’autres crimes relevant de la compétence des Parties. 

2. La coopération entre les deux Parties prend les formes suivantes : 
a) Transmission de renseignements en matière de criminalité et de données à caractère 

personnel sur les personnes qui commettent un crime; 
b) Assistance en matière de recherche de personnes accusées ou reconnues coupables d’un 

crime; 
c) Échange d’informations juridiques, de documents, de publications et de résultats de 

recherches scientifiques; 
d) Organisation de formations, séminaires et ateliers et coopération concernant le 

perfectionnement professionnel des membres du personnel des Parties; 
e) Fourniture d’équipement de police. 

3. Les autorités antiterroristes compétentes des Parties coopèreront et échangeront des 
renseignements en matière criminelle de manière à repérer et déjouer les actes de terrorisme et à 
traquer et démanteler les groupes terroristes. 

4. La coopération des Parties en exécution du présent Mémorandum d’accord est conforme à 
leur législation interne et aux normes du droit international. 

Article 2. Fourniture de renseignements sur les personnes détenues 

Chaque Partie fournit à l’autre des informations sur les citoyens de l’État de l’autre Partie qui 
peuvent être détenus sur le territoire respectif, conformément à la législation interne en vigueur dans 
cet État et aux normes internationales applicables à la protection des données à caractère personnel. 

Article 3. Coopération en matière de recherche de personnes 

Conformément à la législation interne en vigueur dans leur État, les Parties prennent toute 
mesure nécessaire pour trouver, appréhender ou arrêter des personnes recherchées, ou pour fournir 
des renseignements sur lesdites personnes. 

Article 4. Tenue de réunions d’experts 

Les Parties tiennent des réunions d’experts, dans leur domaine de compétence, à chaque fois 
qu’elles reconnaissent toutes deux la nécessité de traiter une question urgente ou particulière ayant 
trait aux domaines visés par la coopération. 

Article 5. Modalités de coopération 

1. Dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, les activités de coopération sont menées 
en anglais ou dans la langue officielle de l’une ou l’autre des Parties. 
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2. Dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, toute demande d’information ou 
d’assistance est soumise par écrit par les Parties. En cas d’urgence, une demande peut être formulée 
oralement, puis confirmée par écrit dans un délai raisonnable. 

Article 6. Non-exécution d’une demande 

Une demande peut être refusée, en totalité ou en partie, si la Partie destinataire considère que 
ladite demande risque de porter atteinte à sa souveraineté, sa sécurité ou ses intérêts nationaux, ou 
à l’ordre public, la santé publique ou à d’autres intérêts importants de son État, ou que ladite 
demande risque d’être contraire à sa législation interne en vigueur. 

Article 7. Limites restreignant l’utilisation de renseignements et de documents 

1. Les Parties conviennent que toutes informations et données à caractère personnel 
transmises en vertu du présent Mémorandum d’accord sont utilisées exclusivement aux fins qui y 
sont prévues et conformément aux dispositions des conventions internationales relatives aux droits 
de la personne, et sont protégées conformément à la législation interne en vigueur dans leur État. 

2. Les Parties s’engagent à conclure un accord de coopération régissant l’échange et la 
protection réciproque d’informations classifiées. 

3. En vertu du présent Mémorandum d’accord, aucun renseignement ou document ne peut 
être divulgué à une tierce partie sauf consentement préalable de l’autorité compétente ayant fourni 
ledit renseignement ou document. 

Article 8. Autorités compétentes aux fins de l’application  
du présent Mémorandum d’accord 

1. Les autorités compétentes aux fins de l’exécution du présent Mémorandum d’accord sont : 
- Pour la Partie turque : le Ministère de l’intérieur de la République turque; 
- Pour la Partie géorgienne : le Ministère des affaires intérieures de la Géorgie. 

2. Aux fins de la bonne exécution du présent Mémorandum d’accord, les autorités 
compétentes de chacune des Parties échangent leurs coordonnées respectives et s’informent de toute 
modification relative à leur dénomination, leurs compétences ou leurs coordonnées. 

Article 9. Rapports avec d’autres accords internationaux 

Les dispositions du présent Mémorandum d’accord ne portent pas atteinte aux droits et 
obligations des Parties découlant d’autres accords internationaux bilatéraux ou multilatéraux 
auxquels elles sont parties. 

Article 10. Règlement de différends 

Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Mémorandum d’accord est 
réglé par voie de consultations ou de négociations entre les Parties, par la voie diplomatique. 
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Article 11. Modifications et suppléments 

Le présent Mémorandum d’accord peut faire l’objet de modifications et de suppléments, par 
écrit, sous réserve de l’accord mutuel des Parties. Ces modifications et suppléments forment un seul 
protocole et font partie intégrante du présent Mémorandum d’accord. Le Protocole entre en vigueur 
conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 de l’article 12 du présent Mémorandum 
d’accord. 

Article 12. Dispositions finales 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date 
de réception de la dernière notification écrite des Parties, transmise par la voie diplomatique, 
confirmant l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à son entrée en 
vigueur. 

2. Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des 
Parties peut dénoncer ledit Mémorandum d’accord moyennant une notification écrite adressée par 
la voie diplomatique à l’autre Partie. La dénonciation prend effet six mois après la date de réception 
de cette notification. 

FAIT à Tbilissi, le 22 février 2012, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise, 
géorgienne et turque. En cas de divergence d’interprétation du présent Mémorandum d’accord entre 
les Parties, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque :  
İDRIS NAIM ŞAHIN 

Ministre de l’intérieur 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
IVANE MERABISHVILI 

Ministre des affaires intérieures 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA HONGRIE DANS 
LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION ET DE LA SCIENCE POUR LES 
ANNÉES 2014 À 2016 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Hongrie (ci-après 
dénommés les « Parties »), désireux de renforcer leurs relations et leur coopération dans les 
domaines de l’éducation et de la science, dans l’esprit de l’Accord entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la République populaire hongroise relatif à la coopération 
dans les domaines de l’éducation et de la culture, signé à Ankara le 5 juin 1989, ont adopté le 
Programme de coopération ci-après pour les années 2014 à 2016. 

I. ÉDUCATION ET SCIENCE  

Article premier. Bourses d’études 

1.1 Les Parties, conformément à leurs programmes de bourses d’études respectifs, s’engagent 
à s’offrir mutuellement des bourses d’études, sur la base de la réciprocité. 

1.2 Les Parties se communiquent annuellement, par la voie diplomatique, les caractéristiques 
des diverses catégories de bourses d’études à accorder aux citoyens de l’autre Partie, ainsi que les 
conditions d’admissibilité. 

1.3 Bourses d’études de la Turquie : la Partie turque offre, dans le cadre du Programme de 
bourses d’études de la Turquie, des bourses aux étudiants hongrois aux fins d’études de premier 
cycle, de second cycle et de doctorat dans les universités turques. La Partie turque offre également 
des bourses d’études de courte durée (d’un maximum de huit mois) aux fins de cours d’été de langue 
turque et de recherches. 

1.3.1 L’étendue financière des bourses d’études, leur attribution, les conditions d’admissibilité 
et la sélection des étudiants sont déterminées conformément aux dispositions du Programme de 
bourses d’études de la Turquie. 

1.3.2 Les Parties se communiquent annuellement, par la voie diplomatique, les renseignements 
sur leurs programmes de bourses d’études et les publient sur le site Web 
http ://www.trscholarships.org. 

1.4 La Partie hongroise invite la Partie turque à participer au nouveau programme 
gouvernemental de bourses d’études, qui vise à procurer des bourses d’études aux étudiants ayant 
fait preuve d’excellence. 

1.4.1 La Partie hongroise offre annuellement des bourses d’études à 150 étudiants turcs afin 
qu’ils poursuivent leurs études en Hongrie, en langues hongroise ou anglaise, selon la répartition 
suivante : 

- 50 places dans des programmes intégraux d’études en vue de l’obtention d’un B. A. ou 
d’un B. Sc. en agriculture, en sciences naturelles ou en développement durable; 
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- 50 places dans des programmes intégraux d’études en vue de l’obtention d’un M. A. ou 
d’un M. Sc. en technologie, en génie, en sciences économiques, en relations 
internationales, en études sur l’Union européenne, ou en études sur l’Europe centrale; 
- Bourses d’études de courte durée représentant un total de 200 personnes-mois, pour des 
cours ou formations d’un à cinq mois chacun dans les domaines susmentionnés;  
- En outre, 30 bourses pour des études intégrales de doctorat, en langue anglaise, dans tout 
domaine d’intérêt. 

1.4.2 Avant d’entamer des études supérieures en langue hongroise, les étudiants participent à 
un cours préparatoire d’un an à l’Institut Balassi. Les étudiants présentant une demande de 
participation à un programme en langue anglaise ont une connaissance de l’anglais se situant au 
niveau que détermine l’établissement visé. 

Article 2. Coopération en études supérieures 

2.1 Les Parties favorisent le développement de relations directes entre leurs établissements 
d’enseignement supérieur. 

2.2 Les Parties échangent, sur demande, par la voie diplomatique, des listes récapitulatives 
contenant les données publiques de leurs établissements d’enseignement supérieur et établissements 
de recherche scientifique et de technologie respectifs. 

2.3 Les Parties s’informent mutuellement, sur demande, des programmes d’études en langues 
étrangères offerts par leurs universités et écoles polytechniques au cours d’une année universitaire 
donnée. Chacune des Parties facilite l’entrée dans son pays des étudiants autofinancés de l’autre 
Partie. 

2.4 Les Parties encouragent la participation de leurs établissements d’enseignement supérieur 
aux foires et aux colloques internationaux sur l’éducation. 

Article 3. Enseignement supérieur et recherche scientifique 

3.1 Les Parties continuent de favoriser et de renforcer, dans divers domaines d’intérêt commun, 
les contacts directs et la coopération entre les universités et les autres établissements d’enseignement 
supérieur ainsi qu’entre les établissements de recherche scientifique et de technologie de leurs pays 
respectifs. 

3.2 Les Parties continuent d’encourager, dans les domaines de l’enseignement supérieur et de 
la recherche universitaire, le renforcement de la coopération entre les établissements des États 
membres de la Coopération économique de la mer Noire (CEMN). 

3.3 Les Parties favorisent les activités de coopération universitaire et de recherche scientifique 
entre leurs établissements respectifs, notamment par : 

- L’échange de professeurs et autres universitaires ou experts se consacrant à la recherche 
scientifique, comme professeurs et chercheurs invités; 
- La visite réciproque de laboratoires scientifiques et d’établissements connexes; 
- L’envoi réciproque de délégations souhaitant étudier les systèmes, programmes, 
méthodologies et documents ainsi que les infrastructures et partager leurs données 
expériences; 
- L’échange d’ouvrages scientifiques et d’autres publications. 
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3.4 Pendant la durée du présent Programme de coopération, les Parties s’échangent trois 
professeurs d’université ou chercheurs pour une durée maximale de dix jours afin qu’ils établissent 
des contacts avec leurs homologues dans le but de trouver des domaines de recherche d’intérêt 
commun, notamment en littérature, en histoire, en architecture et en conservation du patrimoine 
culturel. 

3.5 Les Parties encouragent les échanges entre le Conseil de l’enseignement supérieur de la 
République turque (YOK) et le Conseil hongrois de l’enseignement supérieur et scientifique 
(HESC) ainsi que les relations entre les comités d’attestation et les organisations civiles 
d’enseignement supérieur des deux pays, comme la Conférence hongroise des recteurs et le Conseil 
interuniversitaire de la Turquie. 

Article 4. Promotion réciproque des langues et cultures respectives 

4.1 Chacune des Parties veille à favoriser la connaissance de la langue, de la littérature et de la 
culture de l’autre Partie, dans la limite des moyens disponibles. Pour atteindre cet objectif, chacune 
des Parties nomme des maîtres de conférences aux universités de l’autre Partie conformément à sa 
législation. 

4.2 La Partie hongroise reçoit des maîtres de conférences turcs, un à l’Université Eotvos 
Lorand, à Budapest, et un à l’Université de Szeged. 

4.3 La Partie turque reçoit un maître de conférences de langue maternelle hongroise au 
Département d’études hongroises de la Faculté des langues, d’histoire et de géographie de 
l’Université d’Ankara. 

4.4 Les Parties collaborent à l’enseignement de la langue et de la culture turques aux élèves du 
primaire et du secondaire de la communauté turque résidant en Hongrie, là où les possibilités 
existent. 

4.5 Les Parties se procurent réciproquement, dans la limite des moyens disponibles, des livres 
et d’autres matériels pédagogiques afin de faciliter l’enseignement de leurs langues, littératures et 
cultures respectives. 

Article 5. Équivalence des diplômes et titres 

5.1 Les Parties se consultent et coopèrent au besoin en vue d’améliorer la comparabilité 
internationale des systèmes d’octroi de diplômes d’études supérieures ainsi que la reconnaissance 
des diplômes de l’autre pays, tout en tenant compte des bases du processus de Bologne. 

II. LIENS ENTRE PERSONNES ET ACTIVITÉS DANS LE CADRE  
DES PROGRAMMES DE L’UNION EUROPÉENNE 

Article 6 

6.1 Les Parties continuent d’encourager et de faciliter l’établissement et le maintien de 
relations de jumelage entre les municipalités intéressées des deux pays. 

6.2 Les Parties appuient la coopération entre l’Association des amitiés turques et hongroises 
en Turquie et l’Association des amitiés hongroises et turques en Hongrie. 



Volume 2998, I-52080 

 132 

6.3 Les Parties se consultent et coopèrent, s’il y a lieu, dans le cadre des programmes pertinents 
de l’Union européenne (UE), y compris les programmes de développement régional. 

6.4 Les Parties se consultent et coopèrent, s’il y a lieu, en vue d’activités conjointes dans le 
cadre des programmes de l’UE en matière d’éducation et de formation, y compris à l’égard des 
aspects pertinents des programmes actuels de développement régional et de la société de 
l’information, ainsi que du « Programme d’action intégré dans le domaine de la formation tout au 
long de la vie ». 

6.5 Les Parties coopèrent à l’organisation d’ateliers et au renforcement des consultations entre 
les partenaires potentiels de projets communs de l’UE, particulièrement dans le cadre du programme 
Erasmus+ (actions 2 et 3). 

6.6 Les Parties encouragent la coopération entre les établissements hongrois et turcs 
compétents et les Centres d’études européennes. 

6.7 Les Parties se consultent et coopèrent en vue d’activités conjointes dans le cadre des 
programmes de l’UE en matière d’éducation et de formation, s’il y a lieu. 

6.8 La Partie hongroise organise des cours sur la coopération, la gestion de projets et 
l’expérience au sein de l’UE aux fins de la mise en œuvre des programmes d’études en langue 
anglaise à l’intention des experts turcs. 

III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINANCIÈRES DANS LES DOMAINES  
DE L’ÉDUCATION ET DE LA SCIENCE 

Article 7. Échange d’experts 

7.1 La Partie d’envoi désigne les personnes visées par l’échange et en informe la Partie 
d’accueil au moins trois mois avant la date prévue de la visite. 

7.2 La Partie d’envoi fait parvenir à la Partie d’accueil un dossier d’information sur les 
personnes visées par l’échange. Le dossier comprend un curriculum vitæ condensé, les compétences 
professionnelles, les diplômes et titres universitaires, les langues parlées (la langue du pays d’accueil 
ou l’anglais ou le français), le but de la visite, le programme de travail proposé et la durée du séjour. 

7.3 La Partie d’accueil informe la Partie d’envoi qu’elle consent à la visite proposée 
six semaines au moins avant la date d’arrivée prévue. 

7.4 La Partie d’envoi informe la Partie d’accueil de la date d’arrivée et de la date de départ 
exactes trois semaines au moins avant la date d’arrivée prévue. 

7.5 La Partie d’envoi prend à sa charge les frais des déplacements internationaux des experts 
à destination et à partir de la capitale du pays d’accueil pour les visites de courte durée (d’au 
moins 15 jours). 

La Partie d’accueil fournit, dans la mesure possible : 
- Des moyens de déplacement appropriés à l’intérieur du pays, conformément au programme 
de séjour approuvé; 
- Des repas et un hébergement appropriés; 
- En cas d’urgence, des soins médicaux dans un hôpital public. 
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Article 8. Échange de boursiers 

8.1 En vertu du paragraphe 1.4 de l’article premier du présent Programme de coopération, la 
Partie hongroise offre aux boursiers turcs : 

- Des cours sans frais de scolarité; 
- Des places en dortoir, dans le cas des établissements d’enseignement supérieur, sous 
réserve de leur capacité d’accueil;  
- Une assurance maladie; 
- Une allocation mensuelle (L’allocation mensuelle est versée par l’établissement d’accueil. 
La bourse d’études pour l’année 2013, selon la législation en vigueur, est constituée d’une 
allocation mensuelle de 40 460 forints hongrois pour les étudiants des programmes de B. A. 
ou B. Sc. et de M. A. ou M. Sc. et de 100 000 forints hongrois pour les étudiants des 
programmes de doctorat). 

8.2 Le Conseil hongrois des bourses d’études fournit les formulaires de demande et les 
renseignements supplémentaires (le montant de l’allocation mensuelle, les frais, l’hébergement, les 
frais de déplacement, l’assurance maladie, etc.). 

Article 9. Échange de maîtres de conférences 

9.1 Chacune des Parties, dans le but de favoriser la connaissance de la langue et de la culture 
de l’autre Partie, conformément au paragraphe 4.1 de l’article 4, accueille et envoie des maîtres de 
conférences. La Partie hongroise délègue et la Partie turque accueille un tuteur de langue et de 
littérature hongroises à l’Université d’Ankara pour toute la durée du programme d’échange visé par 
les présentes. Les conditions d’accueil devraient être établies dans l’accord entre l’Université 
d’Ankara à Ankara et l’Institut Balassi, lequel fait partie intégrante du Programme de coopération. 

Article 10. Délivrance de visas et de permis de séjour,  
importation et exportation temporaires de matériel 

10.1 Aucune disposition du présent Programme ne peut être réputée dispenser toute personne 
de se conformer aux lois et règlements en vigueur sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties 
concernant l’entrée, le séjour et le départ des étrangers. 

10.2 Chacune des Parties facilite et accélère pour l’autre Partie, dans la mesure où sa législation 
nationale le permet, la délivrance de visas pour les personnes et les groupes de l’autre Partie visés 
par les échanges prévus par le présent Programme, ainsi que de permis de séjour, au besoin. 

10.2.1 Les Parties délivrent les visas nécessaires à titre gracieux et dès que possible pour les 
personnes et les groupes visés par les échanges prévus par le présent Programme, sur présentation 
de la lettre d’invitation et, au besoin, de la note diplomatique du Ministère des affaires étrangères 
de la Partie d’envoi. 

10.2.2 Les Parties délivrent les permis de séjour nécessaires à titre gracieux et dès que possible 
pour les personnes (maîtres de conférences, universitaires, experts ou autres) visées par un échange 
à long terme conformément au présent Programme. 
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10.3 Chacune des Parties facilite et accélère pour l’autre Partie, dans la mesure où sa législation 
nationale le permet, l’importation et l’exportation temporaires des objets et du matériel nécessaires 
à l’exécution des missions ou activités faisant partie du présent Programme. 

IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 11 

11.1 Aux fins de l’application du présent Programme, les Parties peuvent se réunir en 
commission mixte alternativement en Turquie et en Hongrie. 

11.2 Aux fins de la mise en œuvre du présent Programme, les Parties peuvent dresser des 
plans d’action à l’avenir. 

11.3 Les Parties mettent en œuvre le présent Programme en conformité avec les accords 
internationaux dont elles sont toutes deux Parties contractantes et sur la base de leurs législations 
nationales applicables respectives. 

11.4 Le présent Programme est mis en œuvre par la voie diplomatique ou toute autre voie 
convenue d’un commun accord. 

11.5 Le présent Programme n’exclut pas la possibilité d’entreprendre toute autre activité 
dont conviennent les Parties par la voie diplomatique. 

11.6 Le présent Programme peut être modifié en tout temps d’un commun accord entre les 
Parties. Toute modification apportée entre en vigueur conformément aux modalités énoncées au 
premier paragraphe de l’article 12. 

Article 12 

Le présent Programme entre en vigueur à la date de réception de la notification par la Partie 
turque, par la voie diplomatique, de l’accomplissement par les Parties de toutes les procédures 
internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Le présent Programme a une durée de validité de trois ans à compter de la date de son entrée 
en vigueur et est renouvelable tacitement pour des périodes successives d’un an, à moins que l’une 
ou l’autre des Parties ne le dénonce six mois avant sa date d’expiration moyennant une notification 
adressée par la voie diplomatique. 

FAIT à Ankara, le 18 décembre 2013, en deux exemplaires originaux en langues anglaise, 
hongroise et turque. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
NABI AVCI 

Ministre de l’éducation nationale 

Pour le Gouvernement de la Hongrie : 
BALOG ZOLTÁN 

Ministre des ressources humaines 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DU JAPON RELATIF À L’UTILISATION 
DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Japon (ci-après dénommés 
les « Parties »), 

Guidés par les relations d’amitié qui unissent la République turque et le Japon, 
Considérant que la République turque et le Japon sont tous deux membres de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée « l’Agence »), 
Considérant que la République turque et le Japon sont tous deux parties au Traité sur 

la non-prolifération des armes nucléaires, conclu le 1er juillet 1968, 
Notant que les garanties de l’Agence sont appliquées au Japon conformément à l’Accord entre 

le Gouvernement du Japon et l’Agence internationale de l’énergie atomique en application des 
paragraphes 1 et 4 de l’article III du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu le 
4 mars 1977, tel que complété par le Protocole additionnel, conclu le 4 décembre 1998 (ci-après 
dénommé « l’Accord de garanties pour le Japon »), 

Notant que les garanties de l’Agence sont appliquées en République turque conformément à 
l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et l’Agence internationale de l’énergie 
atomique relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, conclu le 30 juin 1981, tel que complété par le Protocole additionnel, conclu 
le 6 juillet 2000 (ci-après dénommé « l’Accord de garanties pour la République turque »), 

Réaffirmant l’engagement des Parties à utiliser l’énergie nucléaire à des fins pacifiques de façon 
à garantir la sûreté, la sécurité et la non-prolifération nucléaires, et 

Soulignant l’importance de la coopération pour l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques et l’assurance de la sûreté nucléaire, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « personne autorisée » désigne toute personne physique ou entité relevant de 

la compétence de l’État d’une Partie et autorisée par celle-ci à mener des activités de 
coopération au titre du présent Accord, et notamment à fournir ou à recevoir des matières 
nucléaires, des matières, des équipements et de la technologie, et à fournir ou à recevoir 
des services, mais n’inclut pas les Parties; 

b) L’expression « matière nucléaire » désigne : 
i) Une matière brute, à savoir l’uranium contenant le mélange d’isotopes que l’on trouve 

dans la nature, l’uranium appauvri en isotope 235, le thorium, l’une quelconque des 
matières précitées sous forme de métal, d’alliage, de composé chimique ou de concentré, 
toute autre substance contenant une ou plusieurs des matières précitées à une 



Volume 2998, I-52084 

 199 

concentration déterminée par les Parties et toute autre substance déterminée par les 
Parties; et 

ii) Un produit fissile spécial, à savoir le plutonium, l’uranium 233, l’uranium enrichi en 
isotope 233 ou 235, toute substance contenant une ou plusieurs des matières précitées et 
toute autre substance déterminée par les Parties. Les produits fissiles spéciaux n’incluent 
pas les matières brutes; 

c) Le terme « matière » désigne les substances destinées à être utilisées dans un réacteur 
nucléaire et visées dans la partie A de l’annexe A du présent Accord, mais n’inclut pas les 
matières nucléaires; 

d) Le terme « équipement » désigne les grands éléments d’installation, les machines ou les 
instruments, ou leurs principaux composants, spécialement conçus ou préparés pour être 
utilisés dans des activités nucléaires et visés dans la partie B de l’annexe A du présent 
Accord; 

e) Le terme « technologie » désigne les informations précises nécessaires à la mise au point, 
à la production ou à l’utilisation d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un 
équipement, à l’exception des informations qui ont été rendues disponibles sans restriction 
quant à leur diffusion ultérieure. Les informations provenant de la recherche scientifique 
fondamentale peuvent également être exclues, sur décision des Parties. Ces informations 
précises peuvent prendre la forme de données techniques, qui comprennent les schémas, 
les plans, les diagrammes, les modèles, les formules, les projets et spécifications 
d’ingénierie, les manuels et les instructions écrites ou enregistrées sur d’autres médias ou 
dispositifs tels que des disques, des bandes et des dispositifs de stockage en mémoire morte. 
Elles peuvent également prendre la forme d’une assistance technique, qui comprend les 
instructions, les compétences, la formation, les connaissances pratiques et les services de 
conseil; 

f) L’expression « mise au point » visée au paragraphe e) du présent article désigne toutes les 
phases précédant la production, telles que la conception, la recherche et l’analyse en vue 
de la conception, les concepts, l’assemblage et l’essai des prototypes, la production pilote, 
les données de conception, la transformation des données de conception en produit, la 
conception de la configuration, la conception de l’intégration et les plans d’ensemble; 

g) Le terme « production » visé aux paragraphes e) et f) du présent article désigne toutes les 
activités liées à la production d’une matière nucléaire, d’une matière ou d’un équipement, 
telles que la construction, la technique de production, la fabrication, l’intégration, 
l’assemblage (montage), l’inspection, les essais et l’assurance qualité;  

h) Le terme « utilisation » visé au paragraphe e) du présent article désigne l’exploitation, 
l’installation, y compris l’installation sur site, l’entretien, la vérification, la réparation, la 
révision et la rénovation; 

i) Le terme « équipement basé sur la technologie » désigne un équipement dont les Parties 
établissent conjointement qu’il est produit grâce à l’utilisation de la technologie transférée 
en application du présent Accord; et 

j) L’expression « matière nucléaire récupérée ou obtenue sous forme de sous-produit » 
désigne : 

i) Une matière nucléaire obtenue à partir d’une matière nucléaire transférée en application 
du présent Accord; 
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ii) Une matière nucléaire obtenue au moyen d’un ou de plusieurs processus provenant de 
l’utilisation d’une matière ou d’un équipement transféré en application du présent 
Accord; et 

iii) Une matière nucléaire dont les Parties établissent conjointement qu’elle est tirée de 
l’utilisation de la technologie transférée en application du présent Accord. 

Article 2 

1. La coopération au titre du présent Accord peut prendre les formes suivantes : 
a) L’échange d’experts et de stagiaires; 
b) L’échange d’informations autres que des informations classifiées pour des raisons 

nationales, dans les conditions dont décident les Parties, entre les personnes autorisées des 
Parties, ou entre l’une des Parties et les personnes autorisées de l’autre; 

c) La fourniture, par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci à l’autre Partie ou 
aux personnes autorisées de celle-ci, de matières nucléaires, de matières, d’équipements ou 
de technologies, dans les conditions dont décident le fournisseur et le bénéficiaire; 

d) La fourniture de services par une Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci et la 
réception de services par l’autre Partie ou par les personnes autorisées de celle-ci sur des 
questions relevant du présent Accord, dans les conditions dont décident le fournisseur et le 
bénéficiaire; et 

e) Les autres formes dont conviennent les Parties. 
2. La coopération définie au paragraphe 1 du présent article peut être menée dans les 

domaines suivants : 
a) La prospection et l’exploitation des matières brutes que l’on trouve dans la nature;  
b) La conception, la construction, l’exploitation et la mise hors service de réacteurs nucléaires 

dont conviennent les Parties; 
c) La production de combustible nucléaire et d’équipements destinés à ces réacteurs; 
d) La sûreté nucléaire, y compris la radioprotection et le contrôle de l’environnement; 
e) La sécurité nucléaire; 
f) La gestion du combustible usé et des déchets radioactifs; 
g) L’étude des radio-isotopes et des rayonnements et leurs applications; 
h) La recherche et le développement dans des domaines relevant du présent Accord; et 
i) Les autres domaines dont conviennent les Parties. 

3. La technologie et l’équipement servant à l’enrichissement de l’uranium, au retraitement du 
combustible nucléaire usé, à la conversion du plutonium et à la production de matières, y compris 
celles énumérées dans la partie C de l’annexe A, et de plutonium ne peuvent être transférés au titre 
du présent Accord que lorsque celui-ci est modifié à cet effet conformément au paragraphe 1 de 
l’article 14. 
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Article 3 

1. La coopération au titre du présent Accord est menée uniquement à des fins pacifiques et 
non explosives. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements basés sur la technologie et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne peuvent être utilisés qu’à des fins pacifiques 
et ne peuvent être utilisés ni dans un dispositif nucléaire explosif quelconque, ni pour des travaux 
de recherche et développement portant sur un tel dispositif. 

Article 4 

1. La coopération définie à l’article 2 du présent Accord doit être conforme aux dispositions 
du présent Accord ainsi qu’aux lois et règlements en vigueur dans chacun des États. La coopération 
visée à l’alinéa c) du paragraphe 1 dudit article nécessite l’application des garanties par l’Agence en 
ce qui concerne toutes les matières nucléaires dans toutes les activités nucléaires menées dans 
chacun des États conformément à l’Accord de garanties pour la République turque et l’Accord de 
garanties pour le Japon, selon le cas. 

2. Aux fins de l’accomplissement des obligations découlant de l’article 3 du présent Accord, 
les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits : 

a) Sont soumises à l’Accord de garanties pour le Japon tant qu’elles se trouvent dans ce pays; 
et 

b) Sont soumises à l’Accord de garanties pour la République turque tant qu’elles se trouvent 
dans ce pays. 

3. Dans le cas exceptionnel où, pour une quelconque raison, l’Agence n’applique pas les 
garanties comme prévu au paragraphe 2 du présent article, les Parties, compte tenu du fait qu’il est 
essentiel que les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières 
nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits fassent en permanence l’objet de 
garanties, consultent l’Agence conjointement sans délai afin de prendre des mesures correctives et, 
en l’absence de telles mesures, concluent immédiatement des arrangements conformes aux principes 
et aux procédures de garanties de l’Agence et qui assurent une efficacité et une couverture 
équivalentes à celles qui doivent être fournies par les garanties de l’Agence visées au paragraphe 2 
du présent article. 

Article 5 

1. En mettant en œuvre les dispositions du présent Accord, la République turque et le Japon 
se conforment aux obligations qu’imposent à chacun les dispositions de la Convention sur la 
notification rapide d’un accident nucléaire, adoptée le 26 septembre 1986, de la Convention sur 
l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiologique, adoptée 
le 26 septembre 1986 et de la Convention sur la sûreté nucléaire, adoptée le 17 juin 1994. 

2. Le Japon se conforme aux dispositions de la Convention commune sur la sûreté de la 
gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs, conclue 
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le 5 septembre 1997. Dès qu’elle aura signé ladite Convention, le République turque agira 
conformément à ses dispositions. 

3. Les Parties peuvent conclure des accords mutuellement satisfaisants aux fins de la mise en 
œuvre de mesures visant à assurer la sûreté des installations dans lesquelles se trouvent ou sont 
utilisés les matières nucléaires, les matières, les équipements ou les technologies transférées en 
application du présent Accord, les équipements basés sur la technologie et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits. 

4. Les Parties peuvent organiser périodiquement des consultations bilatérales afin de 
renforcer la sûreté nucléaire, y compris la préparation aux accidents nucléaires et les mesures 
d’intervention en cas d’accident nucléaire. 

Article 6 

1. S’agissant des matières nucléaires transférées en application du présent Accord et des 
matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, les Parties appliquent des 
mesures de protection physique conformément à leurs critères respectifs qui offrent, au minimum, 
les niveaux de protection visés à l’annexe B du présent Accord. 

2. S’agissant du transport international des matières nucléaires transférées en application du 
présent Accord et des matières nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, la 
République turque et le Japon se conforment aux obligations qu’imposent à chacun les dispositions 
de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires, ouverte à la signature 
le 3 mars 1980. 

3. Chacune des Parties peut consulter l’autre Partie aux fins de réexaminer le bien-fondé des 
mesures de protection physique liées aux matières nucléaires transférées en application du présent 
Accord avant le transfert et aux matières nucléaires récupérées ou produites sous forme de sous-
produits.  

4. Les Parties se conforment aux obligations qu’imposent à chaque État les dispositions de la 
Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, ouverte à la signature 
le 14 septembre 2005. 

Article 7 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements basés sur la technologie et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne sont ni transférés ni retransférés en dehors 
du territoire de l’État de la Partie destinataire, sauf vers le territoire de l’État de la Partie expéditrice, 
à moins que cette dernière n’en ait donné l’autorisation au préalable, par écrit. 

Article 8 

Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits ne peuvent faire l’objet d’un enrichissement ou 
d’un retraitement sur le territoire de la République turque que si les Parties en conviennent par écrit. 
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Article 9 

1. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés entre 
les deux États, soit directement soit par l’intermédiaire d’un État tiers, ne sont soumis aux 
dispositions du présent Accord dès leur entrée sur le territoire de l’État de la Partie destinataire que 
si la Partie expéditrice a préalablement informé par écrit la Partie destinataire du transfert envisagé. 
Avant le transfert notifié des matières nucléaires, des matières, des équipements ou des technologies, 
la Partie expéditrice obtient de la Partie destinataire une confirmation écrite du fait que les matières 
nucléaires, les matières, les équipements ou les technologies destinés à être transférés seront soumis 
aux dispositions du présent Accord et du fait que le destinataire proposé, s’il ne s’agit pas de la 
Partie destinataire, sera une personne autorisée de cette dernière. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les technologies transférés en 
application du présent Accord, les équipements basés sur la technologie et les matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits soumis aux dispositions du présent Accord ne 
le sont plus : 

a) Si ces matières nucléaires, matières ou équipements ont été transférés en dehors du 
territoire de l’État de la Partie destinataire conformément aux dispositions pertinentes du 
présent Accord; 

b) Si les Parties décident conjointement que ces matières nucléaires, matières, équipements 
ou technologies ne sont plus régis par le présent Accord; ou 

c) En ce qui concerne les matières nucléaires, si l’Agence constate, conformément aux 
dispositions pour la levée des garanties de l’accord pertinent visé à l’article 4 du présent 
Accord, que lesdites matières ont été consommées, ou ont été diluées de telle manière 
qu’elles ne sont plus utilisables pour une activité nucléaire pouvant faire l’objet de 
garanties, ou sont devenues pratiquement irrécupérables. 

Article 10 

1. Aucune des Parties n’utilise les dispositions du présent Accord pour rechercher des 
avantages commerciaux ou industriels sur l’autre Partie ou les personnes autorisées de celle-ci, ni 
pour s’immiscer dans les intérêts commerciaux ou industriels de l’autre Partie ou des personnes 
autorisées de celle-ci ou entraver le développement des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire. 

2. Aux fins de la mise en œuvre de du présent Accord, les Parties échangent chaque année les 
inventaires à jour des matières nucléaires, matières, équipements et technologies transférés en 
application dudit Accord, des équipements basés sur la technologie et des matières nucléaires 
récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits, établis selon le système national de 
comptabilité et de contrôle des matières nucléaires. 

3. Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières 
nucléaires récupérées ou obtenues sous forme de sous-produits peuvent être manipulées sur la base 
des principes de fongibilité et de proportionnalité lorsqu’elles sont utilisées dans des processus de 
mélange au cours desquels elles perdent leur identité, ou sont réputées la perdre, lors de la 
conversion, de la fabrication de combustible, de l’enrichissement ou du retraitement. 
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Article 11 

Les Parties veillent à la protection effective et adéquate de la propriété intellectuelle et de la 
technologie créée ou transférée dans le cadre de la coopération découlant du présent Accord, 
conformément aux accords internationaux pertinents auxquels la République turque et le Japon sont 
parties ainsi qu’aux lois et règlements en vigueur dans chacun des États. 

Article 12 

1. À la demande de l’une d’elles, les Parties se consultent sur toute question qui se pose à 
propos de l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

2. Dans le cas où un différend lié à l’interprétation ou à l’application du présent Accord n’est 
pas réglé par la voie de consultations, l’une ou l’autre des Parties peut demander qu’il soit soumis à 
un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres nommés conformément aux dispositions suivantes : 

a) Chaque Partie désigne un arbitre qui peut être un ressortissant de son État et les deux 
arbitres ainsi désignés en choisissent un troisième, ressortissant d’un État tiers, qui devient 
le président du tribunal; 

b) Si l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre dans les 30 jours suivant la demande 
d’arbitrage, l’une ou l’autre peut demander au Président de la Cour internationale de 
Justice (ci-après dénommée la « CIJ ») de procéder à la nomination. Si le Président de la 
CIJ est un ressortissant de l’État de l’une ou l’autre Partie ou ne peut procéder aux 
nominations pour une raison quelconque, le Vice-Président de la CIJ ou, si le Vice-
Président est un ressortissant de l’État de l’une ou l’autre Partie, ou s’il est de même 
empêché d’agir, le plus ancien des juges de la CIJ qui n’est ni un ressortissant d’une Partie 
ni de même empêché d’agir peut être prié de procéder aux nominations; 

c) La procédure prévue à l’alinéa b) ci-dessus s’applique si le troisième arbitre n’a pas été 
choisi dans les 30 jours suivant la désignation ou nomination du deuxième arbitre, étant 
entendu que le troisième arbitre ainsi nommé ne peut être un ressortissant de l’État de 
l’une ou l’autre des Parties;  

d) Le quorum est constitué par la majorité des membres du tribunal d’arbitrage, qui prend 
toutes ses décisions à la majorité de ses membres; 

e) Le tribunal définit sa procédure. Les décisions du tribunal sont contraignantes pour les 
Parties; et 

f) Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité de 
l’arbitre qu’elle a désigné ainsi que les frais de sa défense dans la procédure arbitrale. Les 
frais afférents au président du tribunal d’arbitrage dans l’exercice de ses fonctions et les 
autres coûts du tribunal d’arbitrage sont supportés à parts égales par les deux Parties. 

Article 13 

1. Si le Japon ou la République turque, à un moment quelconque après l’entrée en vigueur du 
présent Accord : 

a) Agit en violation des dispositions des articles 3, 4, 5, 6, 7 ou 8 du présent Accord, ou des 
décisions du tribunal d’arbitrage visé à l’article 12 du présent Accord; ou 
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b) Dénonce ou viole de façon substantielle son Accord de garanties avec l’Agence, visé à 
l’article 4 du présent Accord; 

Le Gouvernement de l’autre Partie a le droit de cesser toute coopération au titre du présent 
Accord, en tout ou partie, ou de dénoncer le présent Accord et d’exiger la restitution des matières 
nucléaires, matières et équipements transférés en application du présent Accord. 

2. Si le Japon ou la République turque fait exploser un dispositif explosif nucléaire, le 
Gouvernement de l’autre Partie a le droit énoncé au paragraphe 1 du présent article. 

3. Avant que l’une ou l’autre ne prenne des mesures pour cesser la coopération au titre du 
présent Accord, en tout ou partie, ou pour dénoncer le présent Accord, les Parties se consultent aux 
fins de prendre des mesures correctives et, le cas échéant, examinent attentivement les aspects ci-
après, en tenant compte de la nécessité éventuelle de conclure d’autres accords appropriés : 

a) Les effets de ces mesures; et 
b) La question de savoir si les faits justifiant que l’on envisage ces mesures résultent d’un 

acte délibéré. 
4. Le droit conféré par le présent article d’exiger la restitution des matières nucléaires, des 

matières ou des équipements transférés en application du présent Accord est exercé conformément 
aux conditions et procédures mutuellement acceptables pour les Parties. 

5. À la suite des consultations visées au paragraphe 3 du présent article, les droits conférés 
par le présent article sont exercés par une Partie : 

a) Dans le cas visé au paragraphe 1 du présent article, uniquement si l’autre Partie ne prend 
pas de mesures correctives dans un délai approprié; et 

b) Dans le cas visé au paragraphe 2 du présent article, si elle constate qu’aucune mesure 
corrective n’a été prise. 

Article 14 

1. À la demande de l’une d’elles, les Parties se consultent sur les modifications à apporter au 
présent Accord. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties. Les modifications 
entrent en vigueur suivant la procédure énoncée au paragraphe 1 de l’article 15. 

2. Les annexes du présent Accord en font partie intégrante. Elles peuvent être modifiées au 
moyen d’un accord écrit entre les Parties sans modification du présent Accord. Les modifications 
des annexes entrent en vigueur à la date de réception par le Gouvernement du Japon de la notification 
écrite du Gouvernement de la République turque de l’accomplissement de ses procédures internes 
requises. 

Article 15 

1. Chaque Partie notifie à l’autre Partie, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre 
en vigueur le trentième jour suivant la date de la réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de 15 ans et est ensuite prorogé 
automatiquement pour des périodes de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties n’informe 
l’autre par écrit et par la voie diplomatique de son intention de le dénoncer, au plus tard six mois 
avant la date d’expiration. 
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3. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, l’article premier, l’article 3, les 
paragraphes 2 et 3 de l’article 4, les articles 5 à 8, le paragraphe 2 de l’article 9 et les articles 10 à 13 
continuent de déployer leurs effets. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire, en langues anglaise, japonaise et turque, tous les textes faisant 
également foi, et signé à Ankara le 3 mai 2013 et à Tokyo, le 26 avril 2013. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
TANER YILDIZ 

Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 

Pour le Gouvernement du Japon : 
FUMIO KISHIDA  

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE A 

PARTIE A 

1. Deutérium et eau lourde : 
Deutérium, eau lourde (oxyde de deutérium) et tout composé de deutérium dans lequel le 

rapport atomique deutérium/hydrogène dépasse 1/5 000, destinés à être utilisés dans un réacteur 
nucléaire tel que défini au paragraphe 1 de la partie B ci-dessous, en quantités dépassant 200 kg 
d’atomes de deutérium pendant une période de 12 mois. 

2. Graphite de pureté nucléaire : 
Graphite d’une pureté supérieure à cinq parties par million d’équivalent en bore et d’une densité 

de plus de 1,50 g/cm3, destiné à être utilisé dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 
de la partie B ci-dessous, en quantités dépassant 30 tonnes pendant une période de 12 mois. 

PARTIE B 

1. Réacteurs nucléaires complets : 
Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une réaction de fission en 

chaîne auto-entretrenue contrôlée, exception faite des réacteurs de puissance nulle dont la 
production maximale prévue de plutonium ne dépasse pas 100 grammes par an. 

2. Cuves de réacteur nucléaire : 
Cuves métalliques ou principaux éléments de cuve fabriqués en atelier, spécialement conçus ou 

préparés pour contenir le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi 
que les éléments internes propres à un réacteur nucléaire définis au paragraphe 8 ci-dessous. 

3. Machines pour le chargement et le déchargement du combustible nucléaire : 
Matériel de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le 

combustible d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 
4. Équipement et barres de commande de réacteur nucléaire : 
Barres spécialement conçues ou préparées, ainsi que leurs structures de soutien ou de 

suspension, leurs mécanismes d’entraînement ou leurs tubes de guidage, pour la commande du 
processus de fission au sein d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus. 

5. Tubes de pression de réacteur nucléaire : 
Tubes spécialement conçus ou préparés pour contenir les éléments combustibles et le réfrigérant 

primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, à une pression de service 
supérieure à 50 atmosphères. 

6. Tubes de zirconium : 
Zirconium métallique et alliages sous forme de tubes ou d’assemblages de tubes, en quantités 

supérieures à 500 kg par période de 12 mois, spécialement conçus ou préparés pour être utilisés dans 
un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et dans lesquels le rapport entre 
hafnium et zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids. 
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7. Pompes du circuit primaire : 
Pompes spécialement conçues ou préparées pour la circulation du réfrigérant primaire des 

réacteurs nucléaires tels que définis au paragraphe 1 ci-dessus. 
8. Internes de réacteur nucléaire : 
Équipements internes de réacteur nucléaire spécialement conçus ou préparés pour être utilisés 

dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, notamment les colonnes 
entretoises, les canaux de combustible, les écrans thermiques, les déflecteurs, les plaques à grille du 
cœur et les plaques de diffuseur. 

9. Échangeurs thermiques : 
Échangeurs thermiques (générateurs de vapeur) spécialement conçus ou préparés pour être 

utilisés dans le circuit de réfrigération primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 
ci-dessus. 

10.  Instruments de détection et de mesure neutroniques : 
Instruments de détection et de mesure neutroniques spécialement conçus ou préparés pour 

déterminer les flux de neutrons dans le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 
ci-dessus. 

11. Usines de fabrication d’éléments combustibles de réacteur nucléaire, et matériel 
spécialement conçu ou préparé à cette fin. 

12. Usines de conversion de l’uranium en vue de la fabrication d’éléments combustibles, et de 
séparation des isotopes de l’uranium, et matériel spécialement conçu ou préparé à cette fin. 

PARTIE C 

1. Usines de conversion du plutonium en vue de la fabrication d’éléments combustibles, et de 
séparation des isotopes de l’uranium, et matériel spécialement conçu ou préparé à cette fin. 

2. Usines de retraitement des éléments combustibles irradiés, et matériel spécialement conçu 
ou préparé à cette fin. 

3. Usines de séparation des isotopes de l’uranium naturel, de l’uranium appauvri et des 
matières fissiles spéciales, et matériel, autre que les instruments d’analyse, spécialement conçu ou 
préparé à cette fin. 

4. Usines de production ou de concentration d’eau lourde, de deutérium et de composés de 
deutérium, et matériel spécialement conçu ou préparé à cette fin. 
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ANNEXE B  
NIVEAUX DE PROTECTION PHYSIQUE 

CATÉGORIE III 

(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone dont l’accès est contrôlé. 
Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 

préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre les 
entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE II 

(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Utilisation et entreposage dans une zone protégée dont l’accès est contrôlé, c’est-à-dire dans 
une zone sous surveillance constante par des gardiens ou des dispositifs électroniques, entourée 
d’une barrière physique et comportant un nombre restreint de points d’entrée sous contrôle 
approprié, ou toute zone faisant l’objet d’un niveau de protection physique équivalent. 

Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 
préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre les 
entités soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeur et destinataire, 
respectivement, en cas de transport international, qui précisent l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE I 

(telle que définie dans le tableau ci-joint) 

Les matières nucléaires relevant de cette catégorie doivent être protégées par des systèmes de 
haute fiabilité contre une utilisation non autorisée, comme suit : 

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c’est-à-dire une zone protégée 
telle que définie à la catégorie II ci-dessus, dont l’accès est en outre limité à des personnes dont la 
fiabilité a été contrôlée, et qui se trouve sous la surveillance de gardiens en communication étroite 
avec les autorités d’intervention appropriées. Les mesures particulières prises dans ce contexte 
doivent avoir pour objectif la détection et la prévention de toute attaque, de tout accès non autorisé 
ou de tout retrait non autorisé des matières nucléaires en cause. 

Transport assorti de précautions particulières comme indiqué pour le transport concernant les 
catégories II et III, et en outre sous la surveillance constante d’escortes et dans des conditions de 
communication étroite avec les autorités d’intervention appropriées. 
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TABLEAU : CATÉGORIES DE MATIÈRES NUCLÉAIRES 

Matières nucléaires Forme Catégorie I Catégorie II Catégorie III c) 

1. Plutonium a) Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg, mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins, 
mais plus de 15 g 

2. Uranium 235 Non irradiée b) 

 

   

 - uranium enrichi à 
20 % ou plus en 
235U 
 

5 kg ou plus Moins de 5 kg, mais 
plus d’un kg 

1 kg ou moins, 
mais plus de 15 g 
  - uranium enrichi de 

10 % à moins de 
20 % en 235U 

 10 kg ou plus Moins de 10 kg, 
mais plus d’un kg 

 - uranium enrichi par 
rapport à l’état 
naturel, mais à moins 
de 10 % en 235U 

  10 kg ou plus 

3. Uranium 233 Non irradiée b) 2 kg ou plus Moins de 2 kg, mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins, 
mais plus de 15 g 

4. Combustible irradié   Uranium naturel ou 
appauvri, thorium ou 
combustible faiblement 
enrichi (moins de 10% 
de contenu fissile) d)/ e) 

 

 
a) À l’exclusion du plutonium contenant plus de 80 % de l’isotope 238. 
b) Matières nucléaires non irradiées dans un réacteur ou matières nucléaires irradiées dans un 

réacteur, mais avec un niveau de rayonnement égal ou inférieur à 1 Gy/h (100 rad/h) à un 
mètre sans écran. 

c) Les quantités ne relevant pas de la catégorie III et l’uranium naturel, l’uranium appauvri et 
le thorium doivent être protégés au moins conformément aux principes d’une gestion 
prudente. 

d) Bien que ce niveau de protection soit recommandé, les Parties sont libres, après évaluation 
des circonstances particulières, d’assigner une catégorie différente de protection physique. 

e) D’autres combustibles classés dans les catégories I ou II en vertu de leur teneur initiale en 
matière fissile avant irradiation peuvent être rétrogradés d’une catégorie lorsque le niveau 
de rayonnement dépasse 1 Gy/h (100 rad/h) à un mètre sans écran.
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE L’ÉNERGIE ENTRE LE MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES 
RESSOURCES NATURELLES DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
L’ADMINISTRATION NATIONALE DE L’ÉNERGIE DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE  

Préambule 

Le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles de la République turque et 
l’Administration nationale de l’énergie de la République populaire de Chine (ci-après dénommés 
« les Parties ») ont exprimé leur volonté de développer et de renforcer la coopération bilatérale dans 
le secteur de l’énergie et, par la voie de consultations amicales, sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Le Mémorandum d’accord relatif à la coopération dans le domaine de l’énergie entre le 
Ministère de l’énergie et des ressources naturelles de la République turque et l’Administration 
nationale de l’énergie de la République populaire de Chine repose sur les principes de l’égalité, de 
l’intérêt mutuel et de la coopération à long terme. 

Article 2 

Les Parties souhaitent intensifier les consultations dans le secteur de l’énergie, échanger des 
informations sur les politiques, stratégies, technologies et projets énergétiques et créer des 
débouchés et faciliter la coopération concrète entre les entreprises énergétiques des deux pays en 
Turquie, en Chine et dans des pays tiers. 

Article 3 

La coopération porte sur les domaines suivants, sans toutefois s’y limiter : 
- Les sources d’énergie renouvelables (hydroélectricité, énergie éolienne, énergie solaire, 

énergie géothermique, etc.); 
- L’énergie thermique (charbon, pétrole et gaz naturel comme combustible); 
- La conservation de l’énergie; 
- La réhabilitation conjointe de postes de transformation et de centrales hydroélectriques; 
- Les systèmes de production d’électricité pour l’industrie manufacturière qui utilisent des 

sources d’énergie renouvelables telles que l’énergie éolienne, l’énergie solaire, les petites sources 
d’eau, etc.; 

- La prospection et l’extraction d’hydrocarbures; 
- Les techniques d’extraction; 
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- L’énergie nucléaire; 
- La production d’équipements utilisant l’énergie solaire; 
- Les centrales hydroélectriques de pompage-turbinage; 
- Les technologies exploitant le bore. 

Article 4 

La coopération est mise en œuvre notamment par les organismes suivants : 
1. En Turquie : le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles de la République turque; 

En Chine : l’Administration nationale de l’énergie de la République populaire de Chine. 
2. Les entreprises et établissements de recherche connexes des Parties. 

Article 5 

Les Parties s’engagent à encourager leurs entreprises à étudier les perspectives de coopération 
bilatérale et mutuellement avantageuse dans le secteur de l’énergie, conformément aux lois et 
règlements des deux pays. 

Article 6 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur pour une période de cinq ans à la date de 
la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes requises. Le présent Mémorandum d’accord 
est reconduit automatiquement pour une durée supplémentaire de cinq ans, sauf si l’une des Parties 
le dénonce par écrit six mois avant la date d’expiration. Le présent Mémorandum d’accord prend 
fin six mois après la réception par l’une des Parties de la demande ou de la dénonciation écrite de 
l’autre Partie. 

FAIT à Beijing, le 25 juin 2009, en trois exemplaires originaux en langues chinoise, anglaise et 
turque, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles  
de la République turque : 

[SIGNÉ] 

Pour l’Administration nationale de l’énergie  
de la République populaire de Chine : 

[SIGNÉ] 
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No. 52086 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Accelerating Universal Access to early and effective tuberculosis care 
project) between India and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits and 
Grants, dated 31 July 2010). New Delhi, 30 May 2014 

Entry into force:  26 June 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 26 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet d'accélération vers l'accès universel aux soins précoces et 
efficaces contre la tuberculose) entre l'Inde et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
New Delhi, 30 mai 2014 

Entrée en vigueur :  26 juin 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 26 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52087 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Malta 

Agreement between the Government of the Kingdom of Belgium and the Government of 
Malta on police cooperation. Brussels, 1 December 2005 

Entry into force:  22 September 2012, in accordance with article 18  
Authentic texts:  Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 12 August 2014 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Malte 

Convention entre le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de Malte 
relative à la coopération policière. Bruxelles, 1er décembre 2005 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2012, conformément à l'article 18  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

12 août 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 52088 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

St. Lucia 

Agreement between the Kingdom of Belgium and Saint Lucia for the exchange of information 
relating to tax matters. Brussels, 7 December 2009 

Entry into force:  20 February 2014, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 26 August 2014 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Sainte-Lucie 

Accord entre le Royaume de Belgique et Sainte-Lucie relatif à l'échange de renseignements en 
matière fiscale. Bruxelles, 7 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  20 février 2014, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

26 août 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DE BELGIQUE ET SAINTE-LUCIE RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de Sainte-Lucie, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la législation 
interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements 
sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou les 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 
présent Accord et tenus confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et 
protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou réglementaires 
ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure où ils 
n’entravent ou ne retardent pas indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1.  Les impôts visés par le présent Accord sont tous les impôts établis ou administrés par l’une 
ou l’autre Partie contractante, y compris les impôts identiques ou analogues qui seraient établis après 
la date de signature de l’Accord. 

2.  Le présent Accord s’applique aussi aux impôts perçus en Belgique par ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales, à compter de la date à laquelle la Belgique notifie par la voie 
diplomatique à l’autre Partie contractante qu’elle consent à cette application. 

Article 4. Définitions 

1.  Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne Sainte-Lucie ou la Belgique, selon le 

contexte; 
b) Le terme « Sainte-Lucie » désigne le pays du même nom; 
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c) Le terme « Belgique » désigne le Royaume de Belgique; employé dans un sens 
géographique, il désigne le territoire du Royaume de Belgique, y compris la mer territoriale 
ainsi que les zones maritimes et les espaces aériens sur lesquels, en conformité avec le droit 
international, le Royaume de Belgique exerce des droits souverains ou sa compétence; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne Sainte-Lucie, le Ministre des finances ou son représentant 
 autorisé; 
ii) En ce qui concerne la Belgique, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre groupement 
de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 
comme une personne morale; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être 
achetées ou vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues 
« par le public » si l’achat ou la vente des actions n’est pas implicitement ou explicitement 
restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. Le terme « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les 
parts, actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées par le public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif 
peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente 
ou le rachat n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique l’Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les renseignements 

sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires qui 
permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle que soit sa 
forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant intervenir 
un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie requérante; 
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q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée comme telle en 
vertu de la législation nationale, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal 
ou d’autres lois. 

2.  Aux fins de l’Accord, le terme « Anstalten » doit être interprété conformément aux 
paragraphes 52 et 53 du commentaire relatif au Modèle d’accord de l’OCDE sur l’échange de 
renseignements en matière fiscale. 

3.  Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que 
lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens attribué à ce terme par la 
législation fiscale applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent d’autres lois de 
cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1.  L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux fins 
visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale, au regard de la législation de la Partie requise, s’il 
s’était produit sur le territoire de cette Partie. 

2.  Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne sont 
pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la Partie 
requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3.  Sur demande spécifique de l’autorité compétente d’une Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où sa législation interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4.  Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier de l’Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, des sociétés de personnes, des 
fiducies, des fondations, des « Anstalten » et d’autres personnes, y compris, dans les 
limites de l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les 
renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, dans le cas d’une 
fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation 
et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à 
obtenir ou fournir les renseignements en matière de propriété concernant des sociétés 
cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5.  L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations ci-après à l’autorité 
compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de 
l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a)  L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
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b) Une déclaration concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 
forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, que, si les renseignements demandés relevaient de 
la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 
obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives et que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6.  L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponde rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, l’avise des éventuelles 
lacunes de la demande; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris dans le cas où elle 
rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les 
renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les 
raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature 
des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1.  Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et examiner 
des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente de la 
deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la date et le lieu de la 
réunion avec les personnes physiques concernées. 

2.  À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie. 

3.  Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, le nom de l’autorité ou du fonctionnaire chargé de 
conduire le contrôle, ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la 
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conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1.  La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord. 

2.  Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5, ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3.  Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et 
un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a)  Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 
b)  Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4.  La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5.  Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale faisant 
l’objet de la demande est contestée. 

6.  La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation fiscale 
de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre d’un 
ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant 
dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1.  Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et est porté à la seule connaissance des personnes ou autorités (y compris les tribunaux 
et les organes administratifs) relevant de la compétence de cette Partie contractante qui sont 
concernées par l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par 
le présent Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces 
impôts. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être communiqués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à 
aucune autre juridiction sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

2.  Lorsque l’échange de renseignements concerne une personne physique identifiée ou 
identifiable, les dispositions du chapitre 6, en particulier l’article 199, de l’Accord de partenariat 
économique du 15 octobre 2008 entre les États du Cariforum et la Communauté européenne et ses 
États membres sont appliquées en conséquence. 
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Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour fournir l’assistance est convenue par les Parties 
contractantes.  

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures législatives nécessaires pour se conformer 
au présent Accord et lui donner effet.  

Article 11. Autres accords et arrangements internationaux 

Les possibilités d’assistance découlant de tous accords ou autres arrangements internationaux 
en vigueur entre les Parties contractantes qui se rapportent à la coopération en matière fiscale ne 
limitent pas celles que prévoit le Présent accord et ne sont pas limitées par celles-ci. 

Article 12. Procédure amiable 

1.  En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation de l’Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question par 
voie d’accord amiable. 

2.  Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3.  Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

4.  Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1.  Le présent Accord entre en vigueur lorsque chacune des Parties a notifié à l’autre 
l’accomplissement de ses procédures internes nécessaires pour l’entrée en vigueur. Dès l’entrée en 
vigueur, il prend effet : 

a)  En matière fiscale pénale, à cette date; et 
b)  Pour toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais seulement en 

ce qui concerne les périodes imposables commençant à cette date ou pour la suite ou, à 
défaut de période imposable, toutes les impositions prenant naissance à cette date ou pour 
la suite. 

2.  Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, l’alinéa f) du paragraphe 5 de l’article 5 et 
la première phrase du paragraphe 1 de l’article 7 ne sont applicables pour les deux Parties qu’à partir 
de la date à laquelle la Belgique notifie par la voie diplomatique à Sainte-Lucie que la Belgique a 
mis en œuvre une législation prévoyant l’échange de renseignements bancaires aux fins de 
l’application de sa propre législation fiscale. 
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Article 14. Dénonciation 

1.  Chacune des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord en notifiant cette dénonciation 
par la voie diplomatique ou par lettre à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

2.  Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 

3.  Après la dénonciation de l’Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tous renseignements obtenus en application de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé l’Accord. 
FAIT à Bruxelles, le 7 décembre 2009. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de Sainte-Lucie : 
[SIGNÉ]
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No. 52089 
____ 

 
Belgium, Luxembourg, Netherlands 

 

and 
 

South Africa 

Agreement between the Governments of the Benelux States and the Government of the 
Republic of South Africa on the exemption of visa requirements for holders of diplomatic, 
official and/or service passports. Pretoria, 22 February 2013 

Entry into force:  1 August 2014, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 12 August 2014 
 
 
 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas 
 

et 
 

Afrique du Sud 

Accord entre les Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la République 
d'Afrique du Sud relatif à l'exemption de l'obligation de visa pour les titulaires de 
passeports diplomatiques, officiels et/ou de service. Pretoria, 22 février 2013 

Entrée en vigueur :  1er août 2014, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

12 août 2014 
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Participant Notification 

Belgium     3 Jun   2014        n 
Luxembourg   11 Apr  2013        n 
Netherlands   22 Nov  2013        n 
South Africa   21 Feb  2014        n 
 
 
 
 
 
Participant Notification 

Afrique du Sud   21 févr  2014        n 
Belgique     3 juin  2014        n 
Luxembourg   11 avr   2013        n 
Pays-Bas   22 nov   2013        n 
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No. 52090 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Croatia 

Loan Agreement (Second Economic Recovery Development Policy Loan) between the 
Republic of Croatia and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Zagreb, 30 April 2014 

Entry into force:  11 July 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 26 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Croatie 

Accord de prêt (Deuxième Prêt relatif à la politique de développement pour la relance 
économique) entre la République de Croatie et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Zagreb, 30 avril 2014 

Entrée en vigueur :  11 juillet 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 26 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52091 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Loan Agreement (First Capital Market Development and small and medium-sized enterprise 
finance development policy loan) between the Kingdom of Morocco and the International 
Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 
12 March 2012). Rabat, 27 May 2014 

Entry into force:  30 July 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 26 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Maroc 

Accord de prêt (Premier prêt d’appui à une politique de développement visant 
l’approfondissement du marché des capitaux et le financement de petites et moyennes 
entreprises) entre le Royaume du Maroc et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Rabat, 27 mai 2014 

Entrée en vigueur :  30 juillet 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 26 août 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52092 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Fiji 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Fiji regarding the hosting of the “Regional Workshop on 
gender statistics and human rights reporting statistics” to be held in Nadi, Fiji, from 
4 to 8 August 2014. New York, 28 July 2014 and 31 July 2014 

Entry into force:  31 July 2014 by the exchange of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 August 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Fidji 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République des Fidji relatif à l'organisation de « l'Atelier régional 
sur les statistiques en matière de genre et de rapports sur les droits de l'homme » qui se 
tiendra à Nadi, Fidji, du 4 au 8 août 2014. New York, 28 juillet 2014 et 31 juillet 2014 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2014 par l'échange desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er août 

2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52093 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Polish People's Republic and the Government of 
the Republic of India for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal 
evasion with respect to taxes on income. Warsaw, 21 June 1989 

Entry into force:  26 October 1989 by notification, in accordance with article 30  
Authentic texts:  English, Hindi and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 5 August 2014 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République populaire de Pologne et le Gouvernement de 
la République de l'Inde tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu. Varsovie, 21 juin 1989 

Entrée en vigueur :  26 octobre 1989 par notification, conformément à l'article 30  
Textes authentiques :  anglais, hindi et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pologne, 5 août 

2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République populaire de Pologne et le Gouvernement de la République 
de l’Inde, désireux d’élargir et de faciliter les relations économiques entre les deux pays, et ayant 
décidé de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États contractants 
ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts auxquels s’applique le présent Accord sont : 
a) En Pologne : 

i) L’impôt sur le revenu (« podatek dochodowy »); 
ii) L’impôt sur les traitements et salaires (« podatek of wynagrodzeń »); 
iii) L’impôt de péréquation (« podatek wyrównawczy »); et 
iv) L’impôt agricole (« podatek rolny »); 

(ci-après dénommés « l’impôt polonais »). 
b) En Inde : 

i) L’impôt sur le revenu, y compris toute surtaxe appliquée sur celui-ci en vertu de la loi 
de 1961 relative à l’impôt sur le revenu; 

ii) La surtaxe appliquée en vertu de la loi de 1964 relative à la surtaxe sur les bénéfices 
des sociétés; 

(ci-après dénommés « l’impôt indien »). 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue de l’un ou 

l’autre des États contractants qui seraient établis après la signature du présent Accord et qui 
s’ajouteraient aux impôts visés au paragraphe 1 ou les remplaceraient. Les autorités compétentes 
des États contractants se communiquent les modifications significatives apportées à leur législation 
fiscale visée par le présent Accord. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
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a) Le terme « Pologne » désigne la République populaire de Pologne et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire de la République populaire de Pologne et toutes les 
zones maritimes adjacentes à ses eaux territoriales sur lesquelles elle exerce sa souveraineté 
ou ses droits souverains et exclusifs en vertu de sa législation et conformément au droit 
international; 

b) Le terme « Inde » désigne la République de l’Inde et, lorsqu’il est employé dans un sens 
géographique, le territoire de la République de l’Inde et toutes les zones maritimes 
adjacentes à ses eaux territoriales sur lesquelles elle exerce sa souveraineté ou ses droits 
souverains et exclusifs en vertu de sa législation et conformément au droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Pologne ou l’Inde; 

d) Le terme « impôt » désigne l’impôt polonais ou l’impôt indien selon le contexte, mais ne 
comprend aucune somme payable par suite d’une omission ou d’un manquement à l’égard 
des impôts qui font l’objet du présent Accord ou qui constitue une amende se rapportant 
auxdits impôts; 

e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et les autres 
groupements de personnes que la législation fiscale en vigueur dans les États contractants 
considère comme étant imposable; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité que la législation fiscale 
en vigueur dans les États contractants considère comme une société ou une personne 
morale; 

g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorités compétentes » désigne, pour la Pologne, le Ministre des finances 
ou son représentant autorisé et, pour l’Inde, l’Administration centrale du Ministère des 
finances (Département fiscal) ou son représentant autorisé; 

i) Le terme « ressortissant » désigne toute personne physique qui possède la nationalité d’un 
État contractant et toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément à la législation en vigueur dans l’État contractant; 

j) Le terme « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un aéronef 
exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant. 

2. En ce qui concerne l’application du présent Accord par un État contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte exige une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation fiscale de cet État à laquelle s’applique l’Accord. 

Article 4. Résidence 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des 
deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 
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a) Cette personne est considérée comme résidente de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent. Si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente de l’État dont elle 
possède la nationalité; 

d) Si la question de la résidence ne peut être tranchée selon les dispositions des alinéas a) à c), 
les autorités compétentes des États contractants la tranchent d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles; 
g) Un entrepôt qu’une personne utilise pour offrir des services d’entreposage à des tiers; 
h) Une ferme, une plantation ou un autre lieu où des activités agricoles, forestières, de 

plantation ou d’autres activités similaires sont exercées; 
i) Un local utilisé comme point de vente ou pour recevoir ou solliciter des commandes; 
j) Une installation ou une structure utilisée aux fins d’exploration de ressources naturelles; 
k) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision liées à ce projet, mais seulement si ce chantier de construction, ce projet ou ces 
activités durent plus de six mois. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage ou l’exposition de biens ou de marchandises 
appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de stockage ou d’exposition; 
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c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des marchandises 
ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire. 

Toutefois, les dispositions des alinéas a) à e) ne s’appliquent pas si l’entreprise possède une 
autre installation fixe d’affaire dans l’autre État contractant pour toute fin autre que les fins énoncées 
auxdits alinéas. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un agent 
jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 5, agit dans un État contractant 
pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans le premier État si cette personne : 

a) Dispose dans cet État de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, sauf si ses activités se limitent à l’achat de 
biens ou de marchandise pour l’entreprise; ou 

b) Ne dispose pas de tels pouvoirs, mais exploite habituellement dans cet État un stock de 
biens ou de marchandises pour le compte de l’entreprise. 

5. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, lorsqu’il 
agit totalement ou presque totalement pour le compte de cette entreprise et qu’entre cette entreprise 
et l’agent sont établies ou imposées, dans leurs relations commerciales et financières, des conditions 
qui diffèrent de celles qui auraient été établies entre des entreprises indépendantes, cet agent n’est 
pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe. 

6. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel 
mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions 
du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements 
minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise ainsi que des biens immobiliers utilisés pour l’exercice d’une 
profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses bénéfices 
sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables : a) audit 
établissement stable; b) aux ventes, dans cet autre État, de marchandises de même nature que celles 
qui sont vendues par l’établissement stable, ou de nature analogue; ou c) à d’autres activités 
industrielles ou commerciales exercées dans cet autre État et de même nature que celles qui sont 
exercées par l’établissement, ou de nature analogue. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, on impute à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues 
dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont 
il constitue un établissement stable. Dans les cas où le montant réel des bénéfices imputables à un 
établissement stable ne peut être déterminé ou lorsque le calcul dudit montant présente des 
difficultés exceptionnelles, les bénéfices imputables à l’établissement stable peuvent être estimés de 
façon raisonnable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs, conformément aux dispositions et sous réserve des limites de la 
législation fiscale de cet État. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui 
seraient, le cas échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement des frais) par l’établissement 
stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme redevances, 
honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets, de savoir-faire ou d’autres droits 
ou comme commission ou autres frais, pour des services précis fournis ou pour une activité de 
direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à 
l’établissement stable. De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d’un 
établissement stable, des sommes (autres que le remboursement des frais) portées par 
l’établissement stable au débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses autres 
bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets, du 
savoir-faire ou d’autres droits ou comme commission ou autres frais pour des services précis fournis 
ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur 
des sommes prêtées au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux. 

4. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté 
des marchandises pour l’entreprise. 
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5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas touchées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation d’aéronefs en 
trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

3. Aux fins du présent article, les intérêts provenant de fonds qui se rattachent à l’exploitation 
d’aéronefs en trafic international sont considérés comme des bénéfices tirés de l’exploitation de tels 
aéronefs et les dispositions de l’article 12 ne s’appliquent pas auxdits intérêts. 

4. Le terme « exploitation d’aéronefs » s’entend de l’exploitation de service de transport par 
voie aérienne de passagers, de poste, de cheptel ou de biens, qui sont transportés par les propriétaires 
ou les affréteurs des aéronefs, ainsi que la vente de billets pour ces services de transport pour le 
compte d’autres entreprises, la location occasionnelle d’aéronefs et toute autre activité directement 
liée à ces services de transport. 

Article 9. Transport maritime 

1. Les bénéfices tirés de l’exploitation de navire en trafic international ne sont imposables 
que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime en trafic 
international se trouve à bord d’un navire, il est considéré comme situé dans l’État contractant où se 
trouve le port d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont 
l’exploitant du navire est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l’article VIII de l’Accord en date 
du 27 juin 1960 entre le Gouvernement de la République populaire de Pologne et le Gouvernement 
de l’Inde concernant la coopération en matière de transport maritime, les revenus qu’une entreprise 
d’un État contractant tire de l’exploitation de navires en provenance des ports de l’autre État 
contractant et en direction des ports de pays tiers et des ports de pays tiers en direction des ports de 
l’autre État contractant sont imposables dans l’autre État contractant, mais la redevance imposée 
dans cet autre État est réduite d’un montant égal à 50 % de celle-ci. 
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Article 10. Entreprises associées 

Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant,  

Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

Article 11. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les 
dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 15 % du montant brut 
des dividendes lorsque ceux-ci se rapportent à des apports versés après l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

Les dispositions du présent paragraphe n’ont pas d’incidence sur l’imposition des bénéfices de 
la société qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est résidente. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est résidente, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la 
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la 
mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 
stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 
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Article 12. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent et 
selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le bénéficiaire effectif, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder 15 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, 
a) Les intérêts provenant d’un État contractant sont exonérés d’impôts dans cet État s’ils 

proviennent et sont la propriété effective : 
i) Du Gouvernement, d’une subdivision politique ou d’une autorité locale de l’autre État 

contractant; ou 
ii) De la Banque centrale de l’autre État contractant; 

b) Les intérêts provenant d’un État contractant sont exonérés d’impôts dans cet État s’ils sont 
la propriété effective d’un résident de l’autre État contractant et proviennent d’un prêt ou 
d’un crédit accordé ou garanti : 
i) Pour la Pologne, la « Bank Handlowy w Warszawie SA », dans la mesure où ces 
 intérêts sont uniquement attribuables au financement d’activités d’import-export;  
ii) Pour l’Inde, la Banque d’import-export de l’Inde (« Exim Bank »), dans la mesure où 

ces intérêts sont uniquement attribuables au financement d’activités d’import-export; 
iii) Par toute institution d’un État contractant responsable du financement public du 

commerce extérieur; 
iv) Par toute autre personne, pourvu que le prêt ou le crédit soit approuvé par le 

Gouvernement du premier État contractant mentionné. 
4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
ou de l’article 15, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est 
cet État lui-même, ou une subdivision politique, une autorité locale ou un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un 
État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lequel la dette donnant lieu au 
paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 
considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable, ou la base fixe, est 
situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre 
l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
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laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions applicables du présent Accord. 

Article 13. Redevances et honoraires pour services techniques 

1. Les redevances et les honoraires pour services techniques générés dans un État contractant 
et payés à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances et honoraires pour services techniques sont également 
imposables dans l’État d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne 
qui touche les redevances ou honoraires en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 22,5 % du montant brut des redevances ou honoraires. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les films ou bandes utilisés 
pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que 
pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique et 
pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. L’expression « honoraires pour services techniques » employée dans le présent article 
désigne le paiement de toute somme à toute personne, à l’exception des paiements à un employé 
d’une personne effectuant les paiements, en contrepartie de la prestation de services de gestion, 
techniques ou consultatifs, y compris la prestation de services par du personnel technique ou autre. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances ou honoraires pour services techniques, résident d’un État contractant, exerce dans 
l’autre État contractant source des redevances ou honoraires pour services techniques, soit une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit, le bien ou le 
contrat générateur des redevances ou honoraires pour services techniques s’y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les redevances et honoraires de services techniques sont considérés comme provenant d’un 
État contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même ou bien une subdivision politique, une 
collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances ou 
honoraires de services techniques, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État 
contractant un établissement stable ou une base fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement 
des redevances ou honoraires de services techniques a été contractée et qui supportent la charge de 
ces redevances ou honoraires de services techniques, ceux-ci sont considérés comme provenant de 
l’État où se trouve l’établissement stable ou la base fixe. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre 
l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des redevances ou honoraires de services 
techniques payés excède celui qui aurait été payé en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
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paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions applicables du présent Accord. 

Article 14. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie des biens d’entreprise d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant ou 
de biens mobiliers appartenant à une base fixe dont dispose un résident d’un État contractant dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris tels gains dégagés 
par l’aliénation dudit établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de ladite base 
fixe sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont le cédant est résident. 

4. Les gains tirés de l’aliénation d’actions du capital d’une société qui tire sa valeur ou la plus 
grande partie de sa valeur, directement ou indirectement, de biens immobiliers situés dans un État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de participations autres que celles visées au 
paragraphe 4 dans une société qui est un résident d’un État contractant sont imposables dans cet 
État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est résident. 

Article 15. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire de l’exercice 
d’une profession libérale ou d’une activité indépendante de nature analogue ne sont imposables que 
dans cet État, sauf dans les cas suivants, où lesdits revenus peuvent également être imposables dans 
l’autre État contractant : 

a) S’il dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour l’exercice 
de ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite base 
fixe est imposable dans cet autre État; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de « l’année précédente » en cause ou 
de « l’année d’imposition » en cause, suivant le cas; dans ce cas, seule la fraction des 
revenus provenant des activités exercées dans cet autre État est imposable dans cet autre 
État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte aux activités indépendantes d’ordre 
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux activités indépendantes des 
médecins, chirurgiens, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 
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Article 16. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 17, 18, 19, 20, 21 et 22, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables 
que dans le premier État si :  

a) Le bénéficiaire est présent dans l’autre État pendant une période ou des périodes d’une 
durée totale égale ou inférieure à 183 jours au cours de « l’année précédente » en cause ou 
de « l’année d’imposition » en cause, suivant le cas; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge de ces rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations tirées d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 17. Tantièmes et rémunération du personnel de direction de haut niveau 

1. Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de dirigeant occupant un poste de direction de haut niveau dans une 
société qui est résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 18. Revenus gagnés par les artistes du spectacle et les athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 15 et 16, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou musicien, ou en tant 
qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 15 et 16, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou de l’athlète sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les revenus qu’un artiste du spectacle ou un 
athlète qui est résident d’un État contractant tire des activités qu’il exerce personnellement et en 
cette qualité dans l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État contractant si 
les activités exercées dans l’autre État contractant le sont dans le cadre d’un programme d’échange 
culturel ou sportif convenu par les deux États contractants et qu’elles sont entièrement ou largement 
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financées par les fonds publics du premier État contractant, ou d’une subdivision politique ou d’une 
collectivité locale de cet État. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 et des articles 7, 15 et 16, lorsque les revenus 
d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce personnellement et en cette qualité dans 
un État contractant sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-même mais à une 
autre personne, ces revenus ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les activités de 
cette autre personne sont exercées dans le cadre d’un programme d’échange culturel ou sportif 
convenu par les deux États contractants et qu’elles sont entièrement ou largement financées par les 
fonds publics de cet autre État, ou d’une subdivision politique ou d’une collectivité locale de cet 
autre État. 

Article 19. Rémunération et pensions afférents à la fonction publique 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou par l’une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de services 
fournis à cet État contractant ou à l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales dans 
l’exercice de fonctions de caractère public ne sont imposables que dans cet État contractant. 

b) Toutefois, ces rémunérations sont imposables uniquement dans l’autre État contractant si 
les services sont exécutés dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État 
qui : 
i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin d’exécuter les services. 

2. a) Les pensions versées à une personne physique par un État contractant ou par l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales, soit directement, soit par prélèvement 
sur des fonds qu’ils ont constitués, au titre de services fournis à cet État ou à l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la personne 
physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 16, 17 et 18 s’appliquent aux rémunérations et aux pensions 
payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité commerciale exercée par un État 
contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Pensions et rentes non publiques 

1. Les pensions, autres que celles visées à l’article 19, et les rentes qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en provenance de l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier 
État contractant. 

2. Le terme « pension » s’entend d’un paiement périodique effectué en contrepartie de 
services antérieurs ou à titre d’indemnité pour des blessures subies pendant la prestation des 
services. 

3. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 
fixes, la vie durant ou pendant une période qui est spécifiée ou peut être établie, en vertu d’une 
obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un capital suffisant intégralement versé en 
espèces ou en valeurs appréciables en espèces. 
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Article 21. Paiements reçus par les étudiants et les stagiaires 

1. Les sommes qu’un étudiant ou stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier 
État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, 
d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de 
sources situées en dehors de cet État. 

2. Les revenus qu’un étudiant ou un stagiaire tire d’activités exercées dans un État contractant 
dans lequel il est présent uniquement pour ses études ou sa formation ne sont pas imposables dans 
cet État, sauf s’ils excèdent la somme nécessaire à son entretien, à ses études ou à sa formation. 

3. Les avantages du présent article ne s’appliquent que pendant une période qui peut être 
raisonnablement ou habituellement considérée comme nécessaire pour compléter les études ou la 
formation entreprises, et une personne physique ne peut en aucun cas bénéficier des avantages du 
présent article pendant plus de cinq années consécutives à compter de la date de la première arrivée 
dans cet autre État contractant. 

4. Aux fins du présent article et de l’article 22, une personne physique est réputée être un 
résident d’un État contractant si elle réside dans cet État contractant au cours de « l’année 
précédente » ou de « l’année d’imposition », suivant le cas, pendant laquelle elle se rend dans l’autre 
État contractant ou au cours de « l’année précédente » ou de « l’année d’imposition » qui précède 
immédiatement. 

Article 22. Paiements reçus par les professeurs, les enseignants et les chercheurs 

1. Un professeur ou enseignant qui est ou qui était résident d’un État contractant 
immédiatement avant de se rendre dans l’autre État contractant dans le seul but d’enseigner ou 
d’effectuer de la recherche, ou les deux, dans une université, un collège ou un autre établissement 
approuvé dans ledit autre État contractant, est exonéré d’impôt dans cet autre État en ce qui concerne 
les rémunérations correspondant à cet enseignement ou à ces recherches, durant une période 
n’excédant pas deux ans à compter de la date de sa première arrivée dans cet autre État. 

2. Le présent article ne s’applique pas aux revenus tirés de travaux de recherche si ces travaux 
sont menés non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement dans l’intérêt privé d’une ou de 
plusieurs personnes déterminées. 

3. Aux fins du paragraphe 1, l’expression « établissement reconnu » s’entend d’un 
établissement qui a été approuvé à cette fin par l’autorité compétente de l’État contractant intéressé. 

Article 23. Autres revenus 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments du revenu d’un résident d’un 
État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas expressément visés par les articles 
précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire 
de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit une activité 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
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revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, 
suivant le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les éléments de revenu 
d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent 
Accord et qui proviennent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Les autorités compétentes 
instituent, par voie de consultations, des procédures, des conditions, des méthodes et des techniques 
bilatérales appropriées pour mettre en œuvre la procédure amiable prévue dans le présent article. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Sauf dispositions contraires contenues dans le présent Accord, l’imposition continuera 
d’être réglée dans chaque État contractant par la législation en vigueur dans cet État. 

2. Dans les deux États contractants, la double imposition sera évitée de la façon suivante : 
a) Lorsqu’un résident d’un État contractant reçoit des revenus qui, conformément aux 

dispositions du présent Accord, sont imposables dans l’autre État contractant, le premier 
État contractant exempte ces revenus de l’impôt, sous réserve des dispositions de 
l’alinéa b) du présent paragraphe, mais peut, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste 
des revenus de ce résident, appliquer le même taux que si les revenus en question n’avaient 
pas été exemptés. 

b) Lorsqu’il impose ses résidents, chaque État contractant peut faire figurer dans la base 
d’imposition les éléments du revenu qui, conformément aux dispositions des articles 11, 12 
et 13 du présent Accord, sont également imposables dans l’autre État, mais il déduit du 
montant d’impôt calculé sur cette base une somme égale à l’impôt payé dans l’autre État 
contractant. Toutefois, cette déduction ne saurait excéder la partie de l’impôt exigible par 
le premier État, tel que calculé avant l’octroi de la déduction, qui correspond au revenu 
imposable dans l’autre État conformément aux dispositions des articles 11, 12 et 13 du 
présent Accord. 

3. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 2, le terme « impôt payé dans l’autre État 
contractant » est réputé inclure toute somme qui aurait été payable à titre d’impôt n’eût été un 
allègement sous forme d’élément déductible lors du calcul du revenu imposable, d’exonération ou 
de dégrèvement, ou sous une autre forme en vertu de la législation sur l’imposition du revenu en 
vigueur dans cet autre État contractant. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation et sont soumis aux mêmes conditions. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise de l’un des États contractants a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cet autre État que les 
entreprises de ce dernier qui exercent les mêmes activités dans les mêmes circonstances ou selon les 
mêmes conditions. 
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3. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder à des personnes qui ne sont pas résidents de cet État des déductions, 
allègements, réductions et dégrèvements fiscaux qui, en vertu de la loi, ne peuvent être octroyés 
qu’aux personnes qui en sont résidents. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante, 
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres 
entreprises similaires du premier État dans les mêmes circonstances et selon les mêmes conditions. 

5. Dans le présent article, le terme « imposition » s’entend des impôts visés par le présent 
Accord. 

6. À moins que les dispositions de l’article 11, du paragraphe 7 de l’article 12 ou du 
paragraphe 7 de l’article 13 du présent Accord ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 
montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes d’une 
entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour 
la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles 
avaient été contractées envers un résident du premier État. 

7. Aucune des dispositions du présent Accord n’a d’effet défavorable sur les exonérations, 
allègements, réductions, déductions et dégrèvements fiscaux prévus par la législation interne des 
deux États contractants. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant estime que les mesures prises par un État 
contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, il peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation nationale de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
duquel il est résident. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans suivant la date de réception 
de l’avis portant sur la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution appropriée, de régler le cas par voie d’accord amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme 
au présent Accord. Tout accord ainsi convenu est appliqué quels que soient les délais prévus par la 
législation nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
du présent Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer la double imposition 
dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Lorsqu’il paraît souhaitable, 
pour parvenir à un accord, d’avoir un échange verbal de vues, cet échange peut avoir lieu par le biais 
d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 
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Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements (y compris 
les documents) nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne des États contractants relatives aux impôts visés par le présent Accord dans la 
mesure où l’imposition prévue par cette législation n’est pas contraire aux dispositions du présent 
Accord, en particulier afin de lutter contre la fraude ou l’évasion de ces impôts. Les renseignements 
reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus 
en application de la législation interne de cet État. Toutefois, si ces renseignements sont considérés 
à l’origine comme secrets dans l’État qui les transmet, ils ne sont communiqués qu’aux personnes 
ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le 
recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par les procédures ou poursuites s’y rapportant 
ou par les décisions sur les recours y afférents. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins, mais peuvent les révéler au cours d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des jugements. Les autorités compétentes instituent, par voie de consultations, des 
conditions, des méthodes et des techniques appropriées pour les questions faisant l’objet de tels 
échanges de renseignements, y compris, le cas échéant, des renseignements sur l’évitement fiscal. 

2. L’échange de renseignements ou de documents peut être fait d’office, sur demande à 
propos de cas particuliers, ou des deux façons. Les autorités compétentes des États contractants se 
mettent de temps à autre d’accord sur la liste des renseignements ou documents qui sont 
communiqués d’office. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements ou des documents qui ne pourraient être obtenus sur la base 
de sa législation ou dans le cours normal de sa pratique administrative ou de celles de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements ou des documents qui révéleraient un secret commercial, 
industriel ou professionnel ou un procédé ou renseignement commercial dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Assistance en matière de recouvrement 

1. Les États contractants conviennent de se prêter mutuellement assistance et appui pour la 
perception des impôts visés par le présent Accord dans les cas où les impôts sont définitivement 
exigibles selon la législation des États qui en font la demande. 

2. Pour ce qui est d’une demande de recouvrement, les créances fiscales de l’un ou l’autre des 
États contractants qui ont été établies définitivement seront acceptées aux fins de recouvrement par 
l’autre État contractant à qui la demande est adressée et perçues dans cet État conformément à la 
législation applicable au recouvrement et à la perception de ses impôts. 

3. Dans le cas de l’impôt polonais, la demande est envoyée par le Ministre des finances de la 
Pologne ou son représentant autorisé au Conseil d’administration des impôts directs du Département 
fiscal du Ministère des finances de l’Inde et est accompagnée du certificat exigé par la législation 
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de la Pologne pour attester que les impôts ont été établis définitivement et sont exigibles du 
contribuable. 

4. Dans le cas de l’impôt indien, la demande est envoyée par le Conseil d’administration des 
impôts directs du Département fiscal du Ministère des finances de l’Inde au Ministre des finances 
de la Pologne ou à son représentant autorisé et est accompagnée du certificat exigé par la législation 
de l’Inde pour attester que les impôts ont été établis définitivement et sont exigibles du contribuable. 

5. Lorsque la créance fiscale n’a pas été déterminée de façon définitive parce qu’elle fait 
l’objet d’un recours ou autre procédure, un État contractant peut, en vue de protéger ses recettes, 
demander à l’autre État de prendre en son nom des mesures provisoires dans la mesure permise par 
la législation de l’autre État contractant. 

6. Une demande d’assistance en matière de recouvrement ne peut être faite qu’en l’absence 
d’actifs suffisants du contribuable aux fins du recouvrement des impôts dans l’État contractant qui 
fait la demande. 

7. L’État contractant dans lequel les impôts sont recouvrés conformément aux 
paragraphes 1, 2 et 5 du présent article remet immédiatement le montant ainsi recouvré à l’État 
contractant qui a fait la demande. 

Article 29. Activités diplomatiques et consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
fonctionnaires diplomatiques ou consulaires en vertu des règles générales du droit international ou 
des dispositions d’accords particuliers. 

Article 30. Entrée en vigueur 

Les États contractants se notifient mutuellement l’accomplissement des formalités exigées par 
leurs législations respectives pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre 
en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et s’applique : 

a) En Pologne, aux revenus générés au cours de toute année d’imposition commençant à partir 
du 1er janvier suivant l’année civile au cours de laquelle la dernière des notifications a été 
donnée; 

b) En Inde, aux revenus générés au cours de toute année d’imposition commençant à partir 
du 1er avril suivant l’année civile au cours de laquelle la dernière des notifications a été 
donnée. 

Article 31. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment, mais chaque État contractant peut, 
jusqu’au 30 juin de chaque année civile suivant la cinquième année civile au cours de laquelle le 
présent Accord est entré en vigueur, le dénoncer moyennant une notification écrite adressée à l’autre 
État contractant par la voie diplomatique, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets : 

a) En Pologne, aux revenus générés au cours de toute année d’imposition commençant à partir 
du 1er janvier suivant l’année civile au cours de laquelle la notification a été donnée; 
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b) En Inde, aux revenus générés au cours de toute année d’imposition commençant à partir 
du 1er avril suivant l’année civile au cours de laquelle la notification a été donnée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Varsovie, le 21 juin 1989, en deux exemplaires, en langues anglaise, hindi et polonaise, 

tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence entre les textes polonais et hindi, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Pologne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[SIGNÉ] 
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